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NAVIRE. — EMPRUNT A LA GROSSE. — NULLITÉ. 

Un emprunt à la grosse a pu être déclaré nul s'il a été 

constaté que la somme empruntée n'avait point été tou-

chée par le capitaine du navire aux réparations duquel 

cette somme était destinée. Il ne suffit pas, pour la vali-

dité d'un tel contrat, que la somme prêtée soit énoncée 

dans l'acte, il faut encore et surtout que le prêt ait été réa-

lisé. Si donc il résulte des constatations d'un arrêt que le 

prétest simulé, qu'il n'a rien de sérieux, que le prêteur 

u a l ien déboursé, il ne saurait avoir d'existence légale. 

Lu mention que ie prêt a été fait pour le compte de qui il 

appartiendra ne peut sauver le contrat. En effet, que le 

picieur agisse en son nom ou en qualité de commission-

naire, il n'en faut pas moins revenir à la réalité du prêt, 

qui, aux termes de l'art. 311 du Code de commerce, est 

un des éléments constitutifs du contrat à la grosse. Il 

n'existe qu'autant qu'il y a une somme prêtée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gfty, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néial Kayual, plaidant M* Lebon. (Rejet du pourvoi du 

sieur Vasseur.) 

KGMBNT PAU DÉFAUT. EXÉCUTION. SAISIE ET VENTE. 

PROCÈS-VERBAL DE CARENCE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. La saisie et la vente des biens d'un débiteur ne sont 

pas des actes d'exécution dans le sens de l'article 159 du 

Code de procédure, lorsqu'il est reconnu que les objets 

saisis et vendus n'appartenaient pas à ce dernier. Consé-

queminent, ces u-tes ont pu être considérés comme ne 

s> opposant pas à la recevabilité de l'appel du jugement 

pur défaut, en vertu duquel ils avaient été faits. Le créan-

cier avait d'ailleurs d'autant moins d'intérêt à repousser 

cet appel, qu'en le formant l'appelant renonçait au droit 

M se prévaloir du moyen de péremption qui était la con-

séquence du défaut d'exécution dans les six mois. 

M. La déclaration de non-exécution d'im jugement par 

défaut faite par les juges du fond, d'une manière générale, 

rapplique à tous les moyens invoqués comme actes d'exé-

L'uiion. Ainsi, lorsque le créancier faisait résulter cette 

exécution contre la recevabilité de l'appel du débiteur, 
so 't d'une saisie de meubles suivie de vente, soit d'un 

pi'oces-veibal de carence, les juges d'appel n'ont pas été 

wligés, pour satisfaire au vœu de l'article 7 de la loi du 

-0 avril 1810, de répondre à ces divers modes d'exécu-

'|°n ^étendue; il leur a suffi de déclarer, par suite de leur 

d'interprétation des documents de la cause , que 

' Mw;ntion n'avait pas eu lieu. Ce motif général est coin-

"
k!0

 ■ 'a saisie et au procès-verbal de carence. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

» nv . et sur les conclusions contraires de M. l'avocat-gé-

'^'«t Kayual ; plaidant, AP Rendu. (Rejet du pourvoi du 
**9ur Illumine.) 
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COtlR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 3 mai. 
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COMMUNE. — AUTORISATION DE PLAIDER. FÉODALITÉ. — 

DROIT DE TIERS -DENIER. 

Une commune autorisée à défendre à une demande en 

revendication de la propriété pleine et entière d'un terrain 

possédé par elle doit être considérée comme suffisamment 

autorisée si, en cours d'instance, le demandeur, reconnais-

sant que la commune a des droits d'usage, modifie ses 

conclusions et réclame seulement le droit de tiers-denier. 

Ces conclusions nouvelles ont en effet pour résultat non 

d'ajouter à la demande dirigée contre la commune, mais, 

au contraire, de la restreindre. (Loi du 18 juillet 1837-, ar-

ticle 464 du Code de procédure civile.) 

Les lois de 1790 et 1792, abolitives des droits féodaux, 

n'ont pas aboli les droits de tiers-denier dont les ducs de 

Lorraine jouissaient, non comme seigneurs féodaux, mais 

en vertu de leur puis, ince souveraine. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre deux arrêts rendus, l'un par la 

Cour impériale de Metz, le 21 mars 1843, l'autre parla 

Cour impériale de Colmar, le 29 juillet 1847. (Commune 

de Chatel-sur-Moselle contre le préfet des Vosges, repré-

sentant l'Etat; plaidants, M" Lenoël et Moutard-Martin.) 

FEMME MARIÉE. AUTORISATION D'ËSTER EN JUSTICE. — AP-

PEL. — ACTION RÉVOCATOIRE. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

La femme n'a pas besoin, pour appeler, d'une nouvelle 

autorisation de justice, lorsque l'autorisation qui lui a été 

donnée dans le principe lui conférait expressément la fa-

culté d'appeler, si elle succombait en première instance. 

La" femme dont l'immeuble dotal a été aliéné sans rem-

ploi ne doit pas être admise à exercer l'action l'évocatoire 

contre les acquéreurs dudit immeuble, si elle a opté utile-

ment pour être remplie sur les immeubles du mari en 

vertu de son hypothèque légale. Elle ne peut exercer l'ac-

tion révocatoire, alors même qu'elle viendrait à être ex-

propriée des immeubles du mari qui lui ont servi de 

remploi, si les causes de l'expropriation étaient de nature 

à atteindre la dot elle-même, notamment s'il s'agissait de 

satisfaire à rengagement contracté, sur la dot de la mère, 
de constituer une dot aux enfants. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Pascalis, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, /y un pourvoi 

dirigé contre un arrêt rendu, le 21 août 184§^par la Cour 

impériale de Bordeaux. (Dame de Brezets contre veuve et 

héritiers Lalaode; plaidants, M' s Marinier et Costa.) 
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" Moreau. (Rejet du pourvoi du sieur 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 3 mai. 

DROIT DE MUTATION. — PRIVILÈGE DU TRÉSOR PUBLIC. 

Le Trésor public a privilège pour les droits de mutation par 
décès sur toutes valeurs mobilières dépendant de la succes-
sion, en quoi qu'elles consistent, et par conséquent sur des 
capitaux provenant de vente de mobilier et de fermages. 

Cette solution, pour n'être pas nouvelle, n'en est pas 

moins importante; elle est contraire, ainsi qu'on le verra, 

à une décision du Tribunal de première instance, sur la-

quelle ce même Tribunal est revenu par plusieurs juge-

ments de daCe ultérieure. 

En fait, après le décès, en 1848, de M. Goujon de Gas-

ville, dont la succession vacante est représentée par un 

curateur, une contribution a été ouverte sur une somme 

de 34,000 fr., produit d'une vente de mobilier et de fer-

mages. La régie de l'enregistiement et des domaines a ré-

clamé son privilège pour les droits de mutation ; ce privi-

lège lui a été refusé par un jugement du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, du 2 avril 1852, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu, quant au privilège, que la loi de frimaire an VII 
n'accorde à la régie de l'enregistrement qu'une action sur les 
revenus; qu'en aimettant que cette action constitue un privi-
lège, il ne pourrait en aucun cas s'étendre au-delà des termes 
fixés par la loi et ne saurait dès lors être réclamé sur les capi-
taux ; 

« Attendu que si quelques parties de la somme à distribua 
se composent de fermages éclius antérieurement au décès de 
Goujon de Gasville qui étaient à sa mort des capitaux, sur les-
quels ne peut s'étendre le droit de la régie, elle ne peut être 
collo ;uée par privilège que sur les intérêts de ces capitaux; 

« Ordonne que la régie ne sera colloquée que par privilège 
sur les intérêts produits à la caisse des consignatibns par les 
sommes à distribuer et au marc le franc pour le surplus de sa 
créance. » 

Appel. 

M" Gressier, avocat de la régie, rappelle les textes de 

la loi du 22 frimaire en VII, articles 4, 15 et 32, des-

quels il résulte que le droit de mulaLion par décès s'opère 

au profit du trésor sur les biens-meubles de la succes-

sion, abstraction faite des dettes et charges. 

Il expose que ce droit a été consacré par un grand nom-

bre d'arrêts : Limoges, 18 juin 1808, Caen, 1" avril 1846; 

Rouen, 18 août 1846; Paris, 25 mai 1836; cassation, 9 

vendémiaire an XIV, 3 décembre 1839, et 28 juillet 1851. 

Il ajoute que, depuis le jugement dont est appel, trois 

jugements du même Tribunal, et notamment un du 5 fé-

vrier 1853, rendu par les mêmes magistrats que ce pre-

mier jugement, ont adopté cette jurisprudence. 

M* Grossier fait observer que si, en 1848, M. Goud-

chaux, ministre des finances , proposa une loi ayant pour 

objet de reconnaître le privilège du trésor, d'une part, ce 

projet n'eut pas l'assentiment de la commission, parce 

que cette reconnaissance semblait superflue; d'autre part, 

c'est qu'il était dans l'intention même du ministre de dé-

truire l'effet produit alors par un récent arrêt de la Cour 

di! Limoges, lequel, ainsi que le jugement dont est appel, 

refusait l'action privilégiée du trésor. 

M* Hochet, en soutenant le jugement attaqué, a cité à 

l'appui de sa discussion le Répertoire de Merlin, v" Muta-

tion, M. Troploog, elle Dictionnaire du MM. Cliampion-

nicre et Rigaud. 

Cou for mènent aux conclusions de M. l'avocat-géuéral 

Mongis, quia pensé que le privilège résultait du texte for-

mel de la loi spéciale à laquelle renvoyait l'article 2098 

du Code Napoléon, 

« La Cour : 

« Considérant que la perception des droits de mutation 
s'exerce moins à titre de privilège que de prélèvement sur les 
biens de la succession ; qu'aux termes des articles 4, 8 et 15 
de la loi du 22 frimaire an VII, les valeurs mobilières, en quoi 
qu'elles consistent, sont nécessairement affectées au paiement; 
que l'article 32, loin de restreindre l'action en affectant à l'E-
tat les revenus des immeubles, en a, au contraire, étendu 
l'exercice, puisqu'elle embrasse des fruits non échus au mo-
ment où la succession s'est ouverte; 

« Infirme ; ordonne que l'administration sera colloquée par 
privilège et préférence à tous créanciers autres que ceux dési-
gnés en l'article 2101 du Code Napoléon sur les capitaux mis 
en distribution, etc. s 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 7 avril. 

CHEMIN DE FER DU NORD. — TRANSPORT DES MARCHANDI-

SES. TRAITÉS PARTICULIERS. MODE D'EXÉCUTION. 

Les compagnies de chemins de fer on! le droit absolu de mo-
difier le service des transports, et notamment de supprimer 
un train lorsqu'elles ne sont pas obligées, par une convention 
expresse, à le maintenir pendant un temps déterminé et à 
heure fixe. 

Les arrangements particuliers faits par une compagnie de 
chemin de fer avec des négociants ne peuvent être réclamés 
pur d'autres qu'à la charge par eux de se soumettre aux 
mêmes conditions. 

Ces arrangements ne sont pas soumis à l'aulorisalion spé-
ciale prescrite par l'article '14 de la loi du 15 juillet 1845; 
tés compagnies de chemins de fer sont nulement tenues d'en 
donner connaissance à l'administration supérieure. 

La Cour était appelée à statuer sir ces questions dans 

l'espèce suivante : 

Le sieur Schramm, marchand de lait à Pontoise, confiait 

ses marchandises au chemin de fer du Nord pour en ef-

fectuer le transport par le train de petite vitesse n° 102, 

passant à Pontoise à minuit et demi et arrivant à Paris à 

une heure trente minutes du matin. 

Le 22 novembre 1850, la compagnie notifia au sieur 

Schramm la suppression de ce train pour le 15 décembre 

suivant. 

Schramm assigna la compagnie devant le Tribunal de 

commerce, et il demanda : 

1° Que la compagnie fût tenue de conserver le train 

162, parce qu'aux termes d'une convention antérieure in-

tervenue à la suite d'un premier jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine du 30 octobre 1849, elle lui aurait 

consenti la jouissance de ce train pendant un temps illi-

mité, et en tout cas il demanda que le mois commencé 

fût fini ; 

2° Que la companie fût tenue de transporter ses laits 

par le train spécial des sieurs Delanos et consorts, mar-

chands laitiers, train qui leur aurait été côncèdé au mé-

pris de l'article 14 de la loi du 15 juillet 1845, et de l'ar-

ticle 47 du cahier des charges de la compagnie du chemin 

de fer du Nord. 

Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine, en 

date du 12 décembre 1850, débouta le sieur Schramm de 

ses diverses prétentions. 

En même temps, le sieur Schramm avait introduit une 

autre instance à fin de paiement de 25,000 fr. do domma-

ges-intérêts pour un retard de trois heures et demie dans 

l'arrivée de ses laits à la date du 8 novembre 1850. 

Cette instance , qui ne reçut de solution qu'au mois de 

novembre 1851, se termina par un jugement qui alloua au 

sieur Schramm une somme de 715 fr. à titre de domma-

ges-intérêts pour ce retard. Schramm a interjeté appel de 

ces deux jugements en même temps que de celui du 30 

octobre 1849 susmentionné, qui l'avait-débouté de sa pré-

tention à jouir des concessions faites à un sieur Ponettre, 

marchand laitier, faute par lui d'offrir à la compagnie de 

se soumettre aux conditions acceptées par ce négociant. 

Devant la Cour, M e Pigeon, son avocat, a développé des 

conclusions tendant : 1° sur l'appel du jugement du 30 oc-

tobre 1849 , à ce que la compagnie fût condamnée en 

1,400 fr. de dommages-intérêts pour son refus de concé-

der à Schramm les avantages faits à Ponettre ; 

2° Sur l'appel du jugement du 12 décembre 1851, à ce 

que la compagnie fût condamnée à payer à Schramm 

3,715 fr. au lieu des 715 fr. alloués par le Tribunal de 

commerce pour retard ; 

3° Enfin, sur l'appel du jugement du 12 décembre 1850, 

à ce que la compagnie fût condamnée à payer à Schramm 

100,000 fr. de dommages-intérêts pour la suppression du 

train 102 et pour le refus de service qui avait suivi cette 

suppression. Suivant lui , la compagnie était sans droit 

pour supprimer le train 102, à moins d'une autorisation 

spéciale et préalable du ministre des travaux publics. Ce 

droit même admis ou cette autorisation obtenue, Schramm 

avait le droit d'exiger que ses wagons fussent remorqués 

par le train spécial des sieurs Delanos et consorts. 

En effet, les articles 14 de la loi des 15 juillet 1845 et 47 

du cahier des charges interdisaient à la compagnie de 

faire directement ou indirectement avec des entreprises de 

transport de voyageurs ou de marchandises, sous quelque 

dénomination ou forme que ce puisse être, des arrange-

ments qui ne seraient pas consentis en faveur des entre-

prises desservant les mêmes routes. La compagnie avait 

donc violé le principe d'égalité protégé par ces dis-

positions législatives, en concédant le train spécial des 

sieurs Delanos et en refusant d'en faire jouir le sieur 

Schramm , dont la ruine et la faillite avait été la consé-

quence de la suppression du train 102. 

M" Baud, au nom de la Compagnie du chemin de fer du 

Nord, a répondu qu'elle n'était fiée envers le sieur Schramm 

par aucun engagement qui l'obligeât à transporter son 

lait et le livrer à heure fixe ; 

Que le train de petite vitesse n" 102, par lequel la sieur 

Schramm avait jugé à propos de faire effectuer 0e trans-

port, était par su nature même soumis à des éventualités 

de relard; 

Que la Compagnie, dans l'intérêt de son service, avait 

eu incontestablement le droit de supprimer le train ni 102; 

que lui refuser ce droit serait rendre toute exploitation 
impossible; 

Que le traité passé avec les sieurs Delanos et consorts 

n'avait pas été consenti au mépris de la loi du 15 juillet 

1845, puisque la compagnie était prête à accorder à tout 

autre ce mode de transport à la charge de souscrire les 
mêmes conditions; 

Que l'article 41 du cahier des charges était seul appli-

cable aux conventions particulières intervenues entre la 
compagnie et les négociants; 

Qu'il imposait seulement à la compagnie l'obligation 

de communiquer les conventions de cette nature au mi-

nistre des travaux publies, avec le droit pour celui-ci de 

déclarerlaréductionde prix, une fois consentie,ob!igatoiie 

vis-à-vis de tous les expéditeurs de mêmes marchandises, 

auquel cas la taxe ainsi réduite ne pouvait être relevée 
qu'au bout d'un an; 

Que l'article 14 de la loi du 15 juillet 1845 et l'article 

47 du cahier des charges étaient exclusivement applica-

bles dans leurs prescriptions aux traités passés avec des 

entrepreneurs de transport de voyageurs ou de marchan-

dises desservant les routes attenant au chemin de fer, et 

non pas aux simples expéditeurs de marchandises; 

Que la Compagnie s'était donc renfermée rigoureuse-

ment dans son cahier des charges et qu'il y avait lieu par 

conséquent de confirmer purement et simplement les trois 

jugements du Tribunal de commerce de la Seine. 

La Cour, sur. les conclusions de M. l'avocat-général 
Sallé, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour : 

« Joint les appels interjetés par Schramm des trois juge-
ments du Tribunal de commerce de la Seine des 30 octobre 
1849, 12 décembre 1850 et 12 novembre 1851, et statuant sur 
le tout, ensemble sur les conclusions additionnelles prises de-
vant elle au nom de Schramm ; 

« Kri ce qui touche le jugement du 30 octobre 1849, 
« Considérant que la compagnie du chemin de fer du Nord 

a offert à Schramm, devant le Tribunal de commerce, de met-
tre à sa disposition le wagon par lui demundf pour le trans-
port de son lait en ne lui imposant que les conditions acceptées 
par un expéditeur de la môme nature de marchandises, et 
qu'il n'est évidemment résulté pour lui aucun préjudice du 
retard insignifiant de la compagnie à répondre à sa demande; 

« En ce qui touche le jugement du 12 décembre 1830, 

« Considérant que Schramm n'établit pas que la compagnie 
du chemin de fer du Nord ait contracté envers lui l'engage-
ment de faire transporter à Paris son lait à heure fixe et pen-
dant un temps indéterminé daus le train de marchandises nu-
méroté 102, ni de le prévenir un mois d'avance de la suppres-
sion qu'elle avait le droit incontestable d'opérer dans l'intérêt 
du service ; 

« Considérant que le délai de vingt-cinq jours donné à 
Schramm par ladite compagnie pour se mettre en mesure de 
faire ses expéditions de lait par les trains ordinaires de voya-
geurs était suffisant et convenable ; 

« Considérant que si, au lieu d'agir dans le sens de l'avis 
reçu de là compagnie, cl comme d'autres expéditeurs placés 
dans une situation identique par suite des modifications ap-
portées dans l'ordre du service, Schramm a préféré adopter 
un mode de transport autre que celui de la voie de fer, il ne 
peut attribuer qu'à lui seul les conséquences ruineuses d'une 
pareille détermination ; 

« Considérant que les conditions faites par la compagnie 
Delanos et consorts, pour le train spécial à grande vitesse de 
Beaumorït à Paris, existaient antérieurement à la demande de 
Schramm, tendant à obtenir un wagon affecté exclusivement à 
ses expéditions du lait ; 

« Que ce traité est d'ailleurs conforme aux prescriptions de 
la loi du 15 jui!lell845 sur les chemins de fer, puisqu'il est 
constant que la compagnie a réservé son droit de faire d'au-
tres traités de même nature avec des expéditeurs de marchan-
dises pareilles ; 

« Qu'il ne tenait donc qu'à Schramm d'obtenir ce mode de 
transport en souscrivant aux mômes conditions; 

« Considérant qu'il n'existe ni dans la loi du 15 juillet 
1815, ni dans la concession faite à la compagnie du chemin de 
fer du Nord, aucune disposition qui prohibe des conventions 
de la naiure de celles intervenues entre cette compagnie et De-
lanos et consorts ; 

« Que la validité desdites conventions n'était point subor-
donnée à l'autorisation spéciale de l'administration prescrite 
par l'art. 14 de la loi susénoncée, puisqu'elles avaient lieu de la 
part de la compagnie, non avec des entreprises de transport 
de marchandises, mais avec des expéditeurs pour leur propre 
compte et à leurs risques et périls : 

« Que la compagnie était seulement tenue, conformément à 
l'art. 41 du cahier des charges, d'en donner connaissance à 
l'administration, ce qu'elle justifie avoir fait; 

« Considérant dès-lorsque ses conclusions à fin de 100,000 fr. 
de dommages-intérêts ne sont aucunement jusiih'ées; 

« En cequi touche le jugement du 12 novembre 1851 : 

« Considérant que h sommede 715 fr. allouée pnr les pre-
miers juges est une réparai ion suffisante du préjudice qu'a 
fait éprouver à Schramm l'arrivée tardive du train de marchan-
dises numéroté 102, le 9 novemlre 1850; 

« Et que Schramm est hors d'état de justifier que de ce fait 
unique au procès soit résultée une diminution quelconque dans 
sa clientèle; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions additionnel^ 
les dont Schramm est débouté, met les appellations an néant" 

« Ordonne que les trois jugements dont est appel sortiront 
leur plein et entier effet. » 

J USTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (G" ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 3 mai. 

HOMICIDE TAU IMPRUDENCE. — EMPLOI OU CIlI.OnOFOliMF. PAR 

UN MÉDECIN ASSISTÉ D'UN ÉTUDIANT EN MÉDECINE. 

Dans notre numéro du 18 février dernier, nous avons 

annoncé un événement arrivé rue Lallitte, qui avait jeté 

dans le public et parmi les médecins une vive émotion. Un 

sieur Breton, marchand de .porcelaine, jeune homme de 

lienle-quatre ans, venait, dit-on, de succomber après 

quelques aspirations de chloroforme; opération prépara-

toire à laquelle on l'avait soumis pour lui faire l'extirpa-
tion d'une tumeur à la joue. 

Ces faits dénoncés à la justice, et après une loiiûjue in-

struction, donnent lieu aujourd'hui aune poursuite exercée 

contre M. Eugène-llippolyte Triquet, jeune docteur en 

médecine, et M. Elie-Nareisse Massou, étudiant en méde-

\ emo. Tous deux sont traduits devant le Tribunal sous la 
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prévention d'homicide par imprudence. Ils sont assistés 

de M" Lachaud. 

Parmi les témoins cités figure «n grand nombre de nota-

bilités médicales appelées à donner leur avis sur l'emploi 

du chloroforme. 

Une jeune femme, vêtue de deuil, est la première appeléé 

à la barre ; c'est la veuve de la victime. Elle déclare se 

nommer Elisa Raspail et être âgée de vingt-quatre ans. 

M. le président : Veuillez dire, madame, ce que vous savez 
le l'accident du 15 février. 

Mm" Breton : Le 12 février, M. Masson, ami de mon mari, 
?st venu à la maison; il l'engageait à se faire opérer d'une tu-
meur qu'il avait à la joue droite, lion mari y consentit, et il fut 
convenu que l'opération se ferait le 15, par un médecin particu-
lièrement connu de M. Masson. Le 15, ces messieurs se présen-
tèrent à la maison vers neuf heures du matin. Il fut convenu 
que, pour lui éviter les douleurs de l'opération, mon mari serait 
soumis à l'action du chloroforme. Dans ce but, mon mari 
s'est déshabillé et s'est mis au lit. On me dit alors de me re-
tirer, ce que je fis, en descendant à la boutique; avant de me 
retirer, je remarque i sur un meuble deux petites fioles qu'un 
de ces messieurs y avait posées; j'ai pensé qu'elles contenaient 
du chloroforme. Il y avait quelques minutes à peine que j'é-

. tais descendue qu'un ami de la maison vint me retrouver en 
s'écriant : « Grand Dieu ! quel malheur ! votre mari est mort, 
et les deux médecins se sont sauvés. » 

M. le président : Votre mari, la veille, avait-il témoigné de 
l'inquiétude sur l'opération à laquelle il allait être soumis? 

M"" Breton : Pas la moindre, car je lui avais dit: « Si tu 
crains quelque chose, ne t'expose pas à l'opération ». Il me ré-
pondit, avec beaucoup de tranquillité, qu'il n'avait aucune ap-
préhension. 

M. le président : Qu'avait-on préparé pour lui administrer 
le chloroforme? 

M'"' Breton : J'ai vu un mouchoir de batiste et une épon-
ge ; moi-même j'avais préparé une éponge, mais ils ne s'en 
sont pas servis ; en s'en allant ils ont emporté les flacons, mais 
ils ont laissé leur éponge. 

M. le président : Pouvez-vous nous dire si le médecin qui 
opérait et son aide, le jeune étudiant Masson, avaient pris des 
précautions contre les accidents qui pouvaient survenir? 

M mt Breton : Je n'ai rien vu de ce genre, ni entre leurs 
' mains, ni autour d'eux. 

M. le président : Pas de vinaigre, d'élher, de ces choses 
connues de tout le monde pour parer aux accidents? 

M Breton : Je ne crois pas, je n'ai rien vu. 
M. le président : Les deux prévenus étaient seuls avec votre 

mari ; personne n'a donc pu voir ce qui s'est passé entre eux. 
Savez-vous si quelque voisin a entendu quelques mots, quel-
que bruit? 

M"" Breton :llne de nos voisines, M me Boudinot, marchande 
bouchère, m'a dit qu'ayant besoin de monter dans sa cham-
bre, contiguë à celle où se trouvait mon mari, elle a entendu 
que ces messieurs disaient à mon mari : « Bespirez, respirez 
plus fort. » A quoi mon mari répondait : « Je ne dors pas, il 
faut m'endormir. » Un moment après , cette dame a entendu 
un cri lugubre... C'éiait le cri de mort de mon mari..(Le té-
moin est en proie à une vive émotion.) 

M. le président : Veuillez répondre à une dernière question. 
Que vous avait-on dit de l'opéra! ion ? l'avait-on présentée com-
me difficile ou dangereuse? 

M me Breton : Ou avait dit qu'elle n'était pas dangereuse. 
M. Frédéric Breton, père de la victime; Le 14 févVier, mon 

fils vint me prier de venir le lendemain garder sa boutique 
pendant qu'on lui ferait l'opération de la tumeur qu'il avait à 
la joue. Je le reçus fort mal et lui défendis de se faire opérer. 
«Tu as cette tumeur depuis huit ans,luidis-je, elle esta peine 
grosse comme une noisette, elle ne te gêne pas, elle ne te 1281186 

aucune douleur, tu peux bien continuer à vivre avec elle, puis-
qu'elle te laisse vivre tranquille.» Malgré mes exhortations et 
ma défense, mon fils a persisté dans sa résolution. Le lende-
main ces messieurs sont allés chez lui, et au lieu de l'opérer 
ils l'ont chloroformé, quoique sa veuve, la veille, ait refusé 
d'en acheter cinquante grammes. Ils lui ont administré du 
chloroforme au point qu'ils l'ont asphyxié en deux minutes. 
Au moment où cela arrivait, j'arrivais chez mon fils; en mon-
tant l'entresol le portier m'arrête et me dit: «Ne montez pas, je 
vous en supplie; votre fils, en ôtanlses chaussettes, a eu une at 
taque d'apoplexie. » Je montai néanmoins et j'entrai dans la 
ohambre : mon fils était sur son lit, un médecin lui làtait le 
ventre et lui introduisait une plume dans la gorge. Je remar-
quai qu'il avait aux pieds ses chaussettes et qu'on avait voulu 
iesaigner, car son bras, plié, reposait d'ans une cuvette dans 
laquelle étaient tombées quelques gouttes de sang. Pendant 
que je redressais son bras, car plus tard, le corps étant refroi-
di il aurait fallu le casser, ces messieurs se sont sauvés. 

M. le président : Savez-vous si quelqu'un avait conseillé à 
votre fils de se faire opérer? 

M. Breton : M. Masson le lui conseillait depuis longtemps. 
Dans le mois dernier, M. Masson est venu m'en parler chez 
moi me Neuve-Coqueiiard; il était accompagné d'un médecin. 
M. Masson voulait opérer ce jour même, mais le médecin ne 
voulut pas, il disait qu'il faisait trop chaud. Depuis cette épo 
que, M. Masson a toujours conseillé l'Opération. 

D. Vous ne vouliez pas de l'opération, la femme de votre 
fils s'en inquiétait; savez-vous ce qui a pu décider votre fils à 
s'y déterminer? — B. On lui disait que l'opération ne serai 

rl6
D. Savez-vous chez quel pharmacien a été acheté le chloro-

forme? R. Je l'ignore; ces messieurs ont emporté les fioles. 
D, Avez-vous senti quelque odeur en entrant dans lachambre? 

 Aucune. Ces messieurs avaient eu la malice d'ouvrir les 
fenêtres et les portes pour établir un courant d'air. 

D. Avez-vous entendu dire quelque chose par les voisins sur 
les circonstances de la mort? — R. Une dame, voisine de 

mon fils a entendu que l'un de ces messieurs lui disait 
« Respirez, respirez fort, » pendant que l'autre lui frappait 

dans la main. 
D. Vous a t-on dit que les prévenus avaient voulu rester 

seuls avec votre fils pendant l'opération? — B. La veuve me 

^ ^'ou 'avez-vous trouvé dans la chambre après le départ 
des médecins? —B. Je n'ai remarqué que deux éponges 

M Jossier clerc de notaire : Le ii février, je suis allé voi 
mon'cousin Breton; il me dit qu'il se ferait opérer le lende-
main de sa tumeur par MM. Masson et Triquet, et que, pour 
ne pas souffrir, il se ferait chloroformiser. Je lui dis : Si tu 
as de la répugnance pour l'opération, il ne faut pas la faire. 

Il me dit qu'il lie voulait pas que j'y fusse présent et de n-s 
venir le voir le lendemain qu'après neuf heures du matin. 

Le lendemain, quand j'arrivai, ma cousine pleurait; je crus 
mi'un petit accident était arrivé à mon cousin, un coup de bis-
touri mal donné; mais son père me détiompa bientôt en me 
disant- « Mon pauvre ami, vous n'avez plus de cousin! » J'ai 
demandé comment il était mort si prompiemeut ; personne ne 
le savait Je n'ai vu dans la chambre que deux petits morceaux 
rie cette 'peau blanctie qui d'ordinaire recouvre les bouchons 
des fioles des pharmaciens et un petit bout de ficelle rouge. 

Ce n'est que le lendemain que j ai vu ce M. Masson, qui 

m'a ri ; t • « Votre cousin, avant que nous ayons commence l'o-
pération a été atteint d'une syncope mortelle en retirant ses 
perauoi ,

 faU
 . combattre, nous 

ÎSS^à^m du ge^èvre, d'une pelle rougie 

W feu rien n'a réussi. » Ce qu'il y a de singulier dans celle 
déc amion, c'est que deux jours après le corps de mon cousin 
avaUeucore ses clmussettes. J'aurais pretere qu'on me dise qu il 
avd,l

rt du chloroforme que de toute autre chose, c'était 
était mo 
plus concevable. 

D. L'opération était-elle sollicitée par le malade?—-B. Voici 
• Mou cousin avait connu M. Masson dans une 

Vision; 'ils* voyaient quelquefois, et M. Masson le poussait 

était à
ïïffi' dont était atteint votre cousin 

Je? — li Non, c'était une tumeur grosse comme 
elle ne grossissait pas, et il 

grave 
du petit duigt; 

■Plie 
c bout 

souffrait 

pirez, respirez plus fort; serrez- moi les mains. » Presqu'au 
même moment, elle a entendu une sorte de ràlement, et un 
peu après on lui a dit que Breton était mort. , 

Louis Ricard, concierge de la maison rue Laffitte, 42 : Le 
15 février, dans la matinée, j'entendais du bruit à l'entresol ; 
j'allai m'informer de ce que c'était. Je vis un jeune homme 
sonner à une porte, demander du vinaigre pour M. Breton, di-
sait-il, qui se trouvait mal. Je lui donnai du vinaigre, et un 
peu après on m'envoya chercher M. Breton père. Quand je suis 
revenu, on nous dit qu'il était . arrivé un accident, que M. 
Breton, avant de commencer l'opération, avait eu une syncope 
et qu'il était mort. 

M. le président : A quoi attribuait-on la syncope? 
Le témoin : A l'appréhension de l'opération. 
D. Vous connaissiez Breton; vous avez remarqué sa tu-

meur? - B. Oh! très bien; elle était grosse comme une noi-
sette; il ne s'en plaignait pas. 

D. S'il n'en souffrait pas, c'est donc par caprice, par co-
quetterie qu'il voulait la faire disparaître? — B. Je ne présu-
me pas; puisqu'il avait plu à sa femme comme ça, il pouvait 
bien la garder, sa tumeur. 

Le sieur Q leutier, marchand de vins, était avec M. Bretoh 
père quand 011 est venu le chercher pour aller chez son filS; 

il l'y a aecqmpagné, et confirme les déclarations données par 
ce témoin. 

M. Devergie, docteur en médecine, est appelé à la barre. 
J'ai été appelé, dit M. Devergie, à examiner le corps du 

sieur Breton. Nous étions alors en plein hiver (17 février), et 
on ignorait alors, moi du moins, s'il avait été fait usage du 
chloroforme. La putréfaction du cadavre était telle qu'il me 
fut impossible de reconnaître la présence du chloroforme; 

ais on a constaté que le sieur Breton était mort par les pou-
mons; il n'y avait donc pas eu de syncope. De plus, on a 
constaté qu'au moment de sa mort, neuf heures du matin, il 
était à jeun ; l'estomac était vide, il y avait absence de liquides 
dangereux, de liqueurs, d'alcool; dans cette situation, il ne 
restait que l'hypothèse du chloroforme ; je n'ai vu que cela. 

M. le présideut : L'hypothèse de l'aspiration du chlorofor-
me étant admise, comment expliquez-vous le fait ? 

M. Devergie: Le chloroforme pur tue comme le poison; 

s'il est administré dans des proportions convenables, c'est-à-
dire mêlé avec l'air respirable, il ne tue pas, mais il paut en-
core causer des accidents. Ainsi, il resserre la glotte, en d'au-
tres termes, il fait obstacle à la respiration. M. le docteur de 
Marquet a essayé sur lui-même, à des doses très petites, et il 
a constaté ce rétrécissement de la glotte; c'est une action toute 
spéciale. Il est possible que le sieur Breton ait éprouvé uije 
constriction de la glotte ; dans ce cas, le chirurgien le plus 
habile ne peut empêcher le cas de mort. 

L'emploi du chloroforme, en médecine, est aujourd'hui d'un 
usagé général, et les accidents sont très rares, infiniment ra-
res, d'un cas peut-être sur vingt mille, sur trente mille opé-
rés, entre les mains des opérateurs habiles. 

11 reste à savoir si le jeune docteur Triquet sait adminislrer 
habilement le chloroforme; à cet égard, voici ce que je sais. 
Il a été pendant quatre ans et plus interne dans les hôpitaux 
de Paris, et comme tel il a dû être placé sous les chirurgiens 
les plus habiles. Dans les hôpitaux, ce n'est pas le chirurgien 
qui chloroformise, c'est l'élève interne, et même quelquefois 
un élève externe- Pendant l'internat de M. Triquet, il a dû 
être appelé 2,000 fois, si ce n'est plus, à administrer le chloro-
forme, car aujourd'hui, pour un rieu, pour une dent, pour 
un bobo à extirper, on en fait emploi. Dans cette position 
toute spéciale où s'est trouvé M. Triquet, et cela pendant des 
années, il me paraît impossible que, dans le cas qui vous es; 
déféré, il n'ait pas pris toutes les précautions qu'on lui a 
enseignées et qu'il a si longtemps et si bien pratiquées, et on 
ne peut attribuer le malheur survenu qu'à un pur accident. 

M. le président : Vous pratiquez vous-même l'opération du 
chloroforme? 

M. Devergie : Très peu, car je n'exerce pas la chirurgie; 
mais je sais qu'aujourd'hui cette opération est générale et pra-
tiquée habilement par un grand nombre de chirurgiens. 

D. Il s'agissait d'une loupe que plusieurs témoins nous ont 
dit innocente, ne causant aucune douleur, ne menaçant pas 
la santé? — B. Ces témoins se sont trompés ou ont été trom-
pés par le malade lui-même qui, comme il arrivait souvent, 
ne connaissait pas lui-même la gravité de sa position. Il était 
affecté d'une tumeur squirreuse, ramollie, menaçant d'arriver 
à l'état cancéreux; c'est ce que l'autopsie a démontré. 

D. L'opération heureusement faite, n'y aurait-il pas eu lieu 
à un traitement ? — B. Le cancer est au-dessus des ressour-
ces de l'art. 

D. Pour vous, si vous aviez eu ce malade à traiter, auriez-
vous conseillé l'opération ? — B. Oui, évidemment. 

D. Quelles étaient les précautions à prendre pour adminis-
trer le chloroforme? — R. U faut le mêler à l'air. Autrefois, 
on se servait d'un instrument ; aujourd'hui on emploie une 
éponge qu'on approche et qu'on éloigne alternativement du nez 
en laissant respirer l'opéré. 

D. Est-il d'usage de prendre des précautions contre les ac-
cidents qui peuvent survenir pendant l'opération de la chlo-
roformisation? - B. Il est rare qu'on en prenne, et voici pour-
quoi : c'est que le vinaigre, non plus que les frictions, n'abou-
tiraient à rien; on a toujours une lancette, mais le meilleur 
moyen c'est l'insufflation; il faut ouvrir la bouche du malade 

et essayer de faire revenir la glotte, en y faisant pénétrer de 
l'air; les autres moyens sont de nulle valeur dans ces cas-là. 

M. le docteur Milardet a été appelé le 15 février, à neuf 
heures et demie du matin, chez le sieur Breton. Il s'est retiré 
sans avoir pu saisir un indice de la mort; il a pratiqué des in-
sufflations bouche à bouche, des pressions sur l'estomac sans 
aucun résultat. Après vingt minutes de tentatives inutiles, 
il s'est retiré. 

M. le docteur Guillemot : Le 15 février, MM. Triquet et 
Masson sont venus me dire qu'au moment où ils allaient pra 
tiquer une opération sur un sieur Breton, il avait été atteint 
d'une syncope et avait succombé. M. Breton père m'annonça 
l'intention formelle de faire des poursuites; il y avait une émo-
tion dans le quartier. J'allai chez le commissaire de police, et 
dans l'intérêt public, comme dans celui des jeunes médecins 
qui avaient pratiqué, je lui conseillai de remettre à plus ta^ 
l'inhumation, ce qu'on fit. 

M. le président : Vous avez demandé à MM. Triquet et Masson 
designer la déclaration qu'ils vous faisaient; avez-vous cet 
écrit? 

M. Guillemot : 11 est au dossier, il est conforme à ce que je 
viens de rapporter. 

D. Ainsi ces messieurs ne vous ont pas parlé de l'emploi du 
chloroforme? — B. Non, M. le président, mais j'y ai pensé. 

M. Nèlaton, professeur à l'école de médecine : J'ai eu M. 
Triquet pendant neuf ans sous ma direction, comme interne 
C'est un jeune homme des plus capables et très-instruit. Son 
aptitude à administrer le chloroforme élait telle que c'était 
toujours à lui que je m'adressais pour pratiquer cette opéra 
tion ; je l'avais même autorisé à la faire pendant mon absence 
Des milliers de fois je m'en suis fié à sou habileté, à sa pru-
dence, et jamais il n'est survenu le moindre accident. 

M. le président : Est-il d'usage d'employer le chloroforme 
pour les opérations légères? 

Le témoin : Eu général, non. Mais il faut que le Tribunal 
sache que les médecins se trouvent souvent dans des positions 
très-délicates; ils ne conseillent pas l'emploi du chloroforme 
mais il leur est imposé par les malades. 

D. C'est aux médecins de lutter contre la volonté du malade 
— R. Nous te faisons toujours, mais il est beaucoup de cas 
où, après les avoir éclairés, noussommes obligés de céder, dans 
leur propre intérêt. 

D. Mais quand il ne s'agit que d'opérations légères?— B. Le 
traitement léger peut être douloureux, et, par exemple, toutes 
les opérations à la tace motivent l'emploi du chloroforme, car 
la mobilité des organes essentiels qui la composent doit en-
gager le médecin à s'assurer qu'il ne sera pas troublé dans 

son opération. 
1). Quelles précautions doit-on prendre contre les accidents 
 K. Il n'y a pas de médicaments pour parer aux accideiits 

Il faut n« pas l'administrer au* poitrinaires, aux personnes 

nne irritation locaIe;or, pour un sujet qui ne sentira pas l'am-
putation d'un membre, que pourrait faire l'ammoniaque pro-
duisant une légère cautérisation? Je pense que les accidents 
qui surviennent pendant la chloroformisalion sont des synco-
pes ; une fois j'âi réussi à combattre la syncope en plaçant le 
malade la tète en bas. 

Al. Triquet : La Uimeur était cancéreuse, il fallait coupel-
le mal dans sa racine ; pour cela j'avais besoin d'une immobi-
lité complète, et je ne pouvais l'obtenir que par le chloro-
forme. 

M. le président, à M. Nélaton : Dans votre opinion, élait-ce 
une opération légère à pratiquer? 

M. Nèlaton : Elle était délicate en ce qu'elle ne réussissait 
pas si elle était mal faite. Il n'y avait pas de danger de mort à 
la faire, mais il y avait danger de blesser le canal de Stenon; 
on pouvait donner naissance à une fistule salivaire. 

M. Trousseau, professeur à l'Ecole de médecine, est appelé à 
la barre. 

M. Triquet : J'ai fait assigner M. le docteur Trousseau et 
quelques autres de nos maîtres ponr les prier de répondre à 
celte question : Le chloroforme, administré avec la plus gran-
de prudence, peut-il, une fois sur mille, sur deux mille, occa-
sionner la mort ? 

M. Trousseau : J'ai souvent, dans ma pratique, ordonné 
l'emploi du chloroforme, je l'ai employé moi-même quelque-
fois. 

M. te président : Dites-nous, monsieur, les précautions à 
prendre. 

M. Trousseau : Il faut que le malade soit couché et qu'on lui 
fasse respirer le chloroforme dans un mouchoir ou dans un 
cornet, afin qu'il puisse respirer de l'air en même temps; ilfaut 
aussi ne pas quitter le pouls du malade. Si le pouls faiblit, on 
s'arrête ; mais il y a des malades qui, à la troisième ou qua-
trième aspiration, tombent dans une profonde torpeur. 

D. Et que fait-on pour les en tirer? —B. Ce qu'on fait poul-
ies asphyxiés; je dois ajouter que chez certaines personnes il 
y a des prédispositions qui compliquent tellement le danger, 
qu'il devient presqu'impossible de le combattre. 

M. Velpeau, professeur à l'Ecole de médecine, déclare qu'il 
est difficile de résoudre la question d'une manière absolue. 11 
y a des cas où la mort peut arriver, même quand on a agi avec 
la plus grande prudence et d'après toutes les règles de la 
science. Il fait connaître que depuis 1837, soit dans les hôpi-
taux, soit en ville, il est peu de malades devant subir une opé-

ration chirurgicale qui ne soient chloroformisés, et néanmoins 
les accidents sont très rares. Pour sa part, il n'en a pas eu à 
constater. 

MM. les docteurs Gosselin et Vallex déposent à peu près 
dans les mêmes termes. 

M. Mialhe, pharmacien à Paris et docteur en médecine, dé-
clare que c'est dans son officine, mais dans son absence, qu'a 
été acheté le chloroforme qui a servi le 15 février. 

M. le président : Il est à croire que, quoique ce ne fût pas 
vous qui l'avez livré, il élait préparé convenablement? 

M. Mialhe: Je le pense, je n'en vends pas d'autre; il avait 
été rectifié plusieurs fois. Je ne dis pas que, non rectifié, il 
puisse donner la mort, mais il peut occasionner des accidents, 
par exemple des vomissements. 

M. Alphonse Bobert, chirurgien en chef des hôpitaux, pense 
que toutes les règles de la prudence ne peuvent toujours faire 
éviter les accidents. Il ne faut pas administrer le choroforme 
aux gens énervés, blessés, affectés d'une douleur morale, voilà 
les grandes règles ; pour les autres cas, ils sont inconnus. 

M . le président : Devaii-on l'employer pour l'extirf atioii 
d'une tumeur squirreuse? 

Le témoin : Je le conseillerais toujours. 

laquelle ladite opération allait avoif li 

trop chauffée, encombrée de meubles- petite . bas»-
« Attendu qu'il est établi que pour soumett 

l'action du chloroforme, il importe dé ne n». Un ""«'adsi 
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« Que ces faits constituent le délit prévu par r» 
Code pénal; 

« Faisant en même temps application aux prévenus 
ticle 463 en raison des circonstauces très atténuante 
dans leurs bons antécédents, 

« Les condamne chacun en 50 fr. d'amende. » 
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Puisées 

Savez-vous ce ,
t 

Sttfaï Tait laisse un. écrit par V*. ils di-

sa .ent que mou cousin venait de mourir pendant les prépara-

tifs d'une opération. . .. 
U. Il n'était pus question de cliloroiorme ? — B. Non, mon-

^Tl"'- Boudinot bouchère, rue Laftille, 42, lait la déclaration 
rapportée déjà pur plusieurs témoins. De .sa chambre conligue 

a celU où M faisait l'opération, «lia a eutandu cas mots t «Res-

qui respirent mal ; il faut les tenir dans une certaine position. 

D. Est-il dans l'usage qu'il n'y ait pas de témoins pendant 
l'opération? — R. Nous n'excluons jamais personne.

 1 
mais de-

puis cette affaire nous nous sommes dit : ce n'est pas assez de 
ne pas exclure, il faut requérir des témoins, et désormais nou, 
aurons toujours des parents ; avant nous leur permettions de 
se retirer maintenant nous ne le leur permettrons plus 

D. Daaî le cas du sieur Breton, l'ammoniaque n'e(U-il pas été 
unie — R. L'ammoniaque ne peut être utile que de deux ma-

nières, ou parce qu'il sera respiré, ou parce qu'd produira 

L'audition des témoins est terminée. Il est procédé à 

l'interrogatoire des prévenus. 

M. Triquet se lève. 

M. le président : Quand avez-vous connu le sieur Breton ?— 
R. Je l'ai vu le 13 février pour la première fois; M. Masson 
m'avait prié de venir avec lui jiour examiner la tumeur. 

D. De ^ifille nature était cette tumeur? — R. Elle était du-
re, épaisse, adhérente à la peau, évidemment cancéreuse. 

D. Breton a-t-il demandé l'emploi du chloroforme? — B. 
Avec beaucoup d'insiance, et en lui répondant, je ne me suis 
pas contenté d'une simple observation, je lui ai fait une dis-
sertation sur les deux manières d'opérer, avec ou sans chlo-
roforme. Mais avec cette volonté des malades bien connue il a 
persisté, et avec mon habitude de pratiquer avec le chlorofor-
me j'ai dû ne plus hésiter. Dans l'opération que j'avais à fai-
re il y avait trois organes à ménager, j'avais besoin de la plus 
grande immobilité. 

D. Il résulte de ce que vous dites maintenant que l'opéra-
tion élait très délicate. — R. Oui, monsieur le président. 

D. Comment alors avez-vous dit, précédemment et au mo-
ment de l'événement, à M. le docteur Guillemot qu'elle était 
légère? — R. J'ai dit que ce n'était pas là de ces grandes opé-
rations chirurgicales comme il s'en rencontre, mais l'opéra-
tion était délicate par elle-même. 

D. Si elle était délicate, c'était le cas d'exiger la présence 
des parents? — R. Je ne connaissais que Mmc Breton, et c'est 
son mari qui a exigé qu'elle s'éloignât ; je ne savais pas que 
M. Breton eût des parents à Paris et s'ils étaient dans le voisi-
nage. 

D. Quand l'accidenta été accompli, vous avez caché l'em-
ploi que vous aviez fait du chloroforme, c'est là un fait grave; 
pourquoi ce mensonge? — B. Pour moi, le cas était tellement 
imprévu, tellement exceptionnel, que j'en cherchais vaine-
ment l'explication. Pendant neuf ans d'exercice particulier 
dans les hôpitaux, il ne s'était pas présenté à moi, et voilà 

qu'à mon début dans ma pratique personnelle, il se présente 
et tombe devant moi comme la foudre. Dans le premier mo-

ment je me suis demandé si, dans l'intérêt des malades, il 
fallait répandre ce fait. C'étaii une chose b. en grave que d'an-
noncer à l'humanité qu'elle ne devait plus se lier à un bien-
fait qu'elle bénit déjà depuis longues années. 

D. A dix heures du malin, vous avez dit à M. le docteur 
Guillemot que Breton, en voulant retirer ses chaussettes, avait 
été frappé d'apoplexie? — B. Pour faire cette révélation, je 
cherchais quelqu'un qui me connût. Je l'ai faite à M. Nélaton, 
à M. Devergie ; je ne voulais pas la laisser ignorer à la science, 
mais je voulais être défendu par mes maîtres. 

D. Si le fait a acquis de la publicité, ce n'est pas grâce à 
vous, puisque vous pressiez l'inhumation.—B. Je suis étonné 
monsieur le président, que vous ne sachiez pas qu'immédia-
tement, après l'accident j'ai été faire ma déclaration à M. le 
commissaire de police. 

D. Lui avez-vous remis les mouchoirs, les éponges, le chlo-
roforme? — R. J'ai cru cette remise inutile. Je n'avais plus 
ces objets sur moi, sans cela je les eusse remis immédiatement. 

D. Des témoins ont dit que vous vous êtes sauvé alors qu'il 
élait possible encore de sauver Breton. — R. C'est là une er-
reur, pour ne rien dire de plus, et qu'il est de mon honneur 
de détruire. Après quatre ou cinq aspirations l'accident fatal 
est arrivé. Que fallait-il faire? ce que j'ai tait, opérer par in-
sufflation bouche à bouche ; j'ai employé ensuite la saignée, le 
charbon ardent: tout fut inulile. Il est notoire, en médecine, 
que quand les battements du cœur ont cessé pendant deux 
minutes la mort est réelle; or, je suis resté plus d'une demi-
heure à prodiguer mes soins à M. Breton, après la constatation 
par moi faite de l 'accident. 

M. Masson, interrogé, déclare que depuis longtemps il 

avait reconnu chez le sieur Breton l'existence à la joue 

d'une tumeur cancéreuse; M. Breton avait le désir de se 

faire opéror et lui demandait un médecin habile. S'il n'a 

pas dit, après l'événement, la vérité, c'est par les raisons 

données par son ami, M. Triquet, C'était un événement 

malheureux qu'il fallait faire connaître aux hommes de la 

science avant d'en alarmer le public. 

M. lo substitut Dupré-Lusallc a soutenu la prévention, 

qui a été combattue par M* Lachaud, avocat des pré-

venus, 

Après une longue délibération eu la chambre du con-

seil, le Tribunal a prononcé en ces termes: 

« Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats que 
Triquet et Masson ont, le 15 février dernier, soumis à l'action 
du chloroforme le sieur Brelon, se trouvant de leur aveu dans 
un état d'agitation causé, suivant les déclarations de Masson, 
soit pur l'appréhension que lui causait l'approche de l'opéia-
lion, soit par l'attente a Laquelle l'avaient soumis les ojiéra 
teurs; 

« Qu 'il résulte des mêmes documents que la chambre dans 

M* Picard, avoué de la ville, a répondu que t- - ju-

tait passé entre la ville et M. Odarue ne pouvau c
 irJ
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mis à l'appréciation du jury, C'est dans un int er b^,, 

que la ville a traité dans les termes du décret, e ^ 
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JURY D'EXPROPRIATION. 

M. Lagrenée, magistrat, directeur du jury 

ItUE DE RIVOLI. — RUE SAINT-DEMS. 

Le jury a fixé aujourd'hui le chiffre des indemnités d„ 

aux propriétaires et locataires de la rue Saint-Denis 

propriés ou expulsés par suite de l 'élargissement partili 

de cette importante voie de communication et caœn 
dans la seconde catégorie. ' ^r,s 

Douze propriétaires, dont les maisons s'étendent demiiQ 

le n° 48 jusqu'au n° 70, formant le coin de la rue d 

Lombards, ont été expropriés. Dix-neuf locataires munis 

de baux réguliers, demandaient des indemnités. Quelques 

uns de ces derniers formulaient des réclamations considé-

rables. Le locataire du n° 66 de la rue Saint-Denis qui 

exerçait dans cette maison le commerce de liquorist'e et 

à qui la ville offrait pour le déplacement qu'elle était obli-

gée de lui imposer une somme de 7,000 fr., repoussait ces 

offres. Il demandait une indemnité de 82,787 fr. d'abord 

ensuite de 90,000 fr.; le jury lui a accordé seulement 
12,000 fr. 

Un autre locataire, dont les magasins étaient établis 

au n° 68, refusait l'offre de 700 fr. qui lui élait faite. Il de-

mandait 24,910 fr. Le jury n 'a rien ajouté aux offres de la 

ville. Le chiffre de 700 fr. a été maintenu comme celui 
d'une suffisante indemnité. 

Trois propriétés, les n
os

 30, 68 et 70, étaient frappées 

de clauses domaniales. Elles devaient céder une certaine 

quantité de terrain sans indemnité à l'époque où les règle-

ments leur imposeraient l 'alignement. Le jury a fixé mm 

indemnité unique, sans se préoccuper de la question do-
maniale. 

Dans les débats, M" Chaix-d'Est-Ange, avocal, et M' 

Picard, avoué, ont plaidé pour la ville. Le jury a entendu 

pour les expropriés M" Ganneval, Dufaure, Baud, Mar-

saux, Gressier, Josseau, Lefebvre, Poupinel, Boinvilliers, 

Cochery, Rousset, Colmet-d'Aage et Forest. 

Les avocats des expropriés ont insisté sur un l'ait dont 

il avait déjà été question au mois de novembre dernier. 

Ils ont dit que dans l'origine la ville avait renoncé à la 

pensée d'opérer immédiatement l'élargissement de la rue 

Saint- Denis. L'expropriation avait été considérée comme 

impossible. Des dépenses considérables avaient été faites 

et restaient à faire. La caisse municipale était obérée. 

Ils ont ajouté que plus tard on était revenu sur cette dé-

cision, mais seulement par une raison particulière et qui 

leur semblait Irès grave. M. Delarue, propriétaire de ter-

rains très considérables, n'avait, disait-il, qu'un fort étroit 

débouché pour ses immeubles, qui perdaient ainsi beaucoup 

de valeur. Il enviait les propriétaires des façades delà rue 

Saint-Denis, et pour arriver à prendre leurs places, il au-

rait traité avec la ville. Ainsi, il aurait proposé d'abn-

donner gratuitement à celle-ci la portion de ses terrains 

nécessaire à l'élargissement de la voie projetée, de verser 

en outre dans la caisse municipale une somme de 100,000 

francs. Une seule condition était apposée par lui a ces 
obligations: on devait lui céder tous les terrains expro-

priés qui faisaient obstacle à ce qu'il pût jouir utilemen_ 

de sa vaste propriété, et le prix de cette vente était m 
d'avance à la somme de 500 francs par mètre de terrain. 

Les avocats ajoutaient que ces conditions avaient c« 

acceptées ; que ce fait plaçait les expropriés, aux terme 

du décret de 1852, dans l'impossibilité de conserver ue» 

parties de leurs immeubles qu'ils auraient pu f
acllem 

utiliser par des constructions ayant façade sur lat rue n 

velle. M. Delarue faisait ainsi, disaient-ils, aux dépens" 

tous, et sous l'égide de la villo, un bénén'ce énorme .■ 

payait 500 fr. le mètre des terrains qui avaient une va ^ 

considérable, et certainement plus élevée, P
uls
^

rUB 
propriétaires actuels offraient de les conserver po ^ 

prix supérieur. Les défenseurs ajoutaient à toutes ̂  ^ 

sertions cette remarque, à savoir, que le sieur Wg"
 e 

figurait que pour mémoire sur la liste desexprop",^ ^ 

c'était une preuve.de ses arrangements avec ? viarât le
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conséquence, ils concluaient à ce que le jury
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offres de la ville insuffisantes et à ce qu'il allouât 

propriés un chiffre beaucoup plus considérable.^ . ̂  

En résumé, la ville, pour cette catégorie: de p l
( 

offrait une somme de 636,500 fr.; on lui dem» J
 aUflB
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du double, c'est-à-dire 1,367,645 fr. Le jui) 

816,200 fr, , notre der* 
S' l'on veut bien se rappeler les chiffres1 cte .
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expropriés dans la rue Saint -Denis un
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1,407,200 fr. que la ville doit payer. W » £
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60 centimètres. C'est, en conséquence, J** .
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vaux considérables entrepris par le gou 

ville de Paris 
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't naquet fermé et scellé d'un cachet aux iui-

•'<'• -\F avec la suscription suivante : « Je prie M""* de 

de Hanovre, n° 6, de me garder ces papiers 

^■«•^''rW E'isa Villemaiu, rue St-Nieolas-d'Auliu, | Jpôt. sy* 

ti' Vilemain, épouse d'un capitaine d;, frégate, et 

*' ■ P de la défunte, réclama ce paquet, qilô tes hé-
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 Tribunal, du 1" mai 1852, considérant qui 

jépôt n'était pas contesté, autorisa M'"* Ville 
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tirer le paquet, et ce par provision, nonobstant 
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 appel ; mais, dans l'ignorance du fait, le 

•PFl'ftl restitué, le 25 juin 1852, par M. le greffier à M. 

V'llemain, en présence de MM. Barre, avocat, Mi-

' nié et Siou, huissier. Ces mêmes personnes s'é-
f*
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g immédiatement dans la demeure de M. Mi-

paquet cacheté l'ut ouvert sous leurs yeux ; on y 

P
00

' L
âl

|>
e
 obligations au porteur de l'entreprise des 

litaires, société Cliambry et C; les deux premières 

"•"rtûOfr- chacune, les deux dernières de 1,000 fr. chu-

, procès-verbal l'ut dressé par M. Siou; puis les va-

|
 jne

-" et le procès-verbal furent immédiatement remis aux 

'f
s
 yjUgmain. M. Villemain néanmoins consentit à ren-

ifles obligations à son avoué, M* Migeon. C'est en cet 

lu aûe le procès se présentait devant la 1" chambre de 

tt
t saisie de l'appel. Il s'agissait uniquement d'établir 

f oesliondc propriété des valeurs désormais connues. 

jl». Villemain prétendait, par l'organe de M' Barre, que 

] ■ pfcjfeatiow B lui avaient été données de la main à la main 

^•jl"veuve de Maynard, ce qu'elle faisait résulter des 

quittances d'annuités délivrées à l'administration des lits 

militaires, de l'acte de dé| ôtetde la reconnaissance, cons-

tatée par le jugement, des héritiers do Mttynard, fort. bien 

traités, disait M°" Villemain, puisque M"" de Maynard leur 
laissait environ 12,000 fr. de rentes. 

M' Liouville, avocat de ces derniers, niait en fait la re-
connaissance exprimée du jugement; il exposait que les 

obligations avaient été achetées par M"" de Maynard avant 

\Ui, que celle-ci en avait louché les intérêts ; il ajoutait 

que le dépôt prétendu n'était démontré par aucun acte écrit 

émané de M"' de Maynard, conformément à l'art. 1923 du 

Code Napoléon ; et que, là où Mm * Villemain ne prouvait 

pas sa propriété sur les objets déposés, les héritiers de 

luypai'd prouvaient, au contraire, cette propriété dans la 

; une de M""* de Maynard; qu'en effet, la prétendue do-

nation manuelle élait démentie par la possession effective 

des objets dans les mains de cette dernière. 

Maisla Cour (président, M. le premierprésident Delangle), 

lonlorniément aux conclusions de M. l'avocat- général 

ilongis, considérant que les actions litigieuses sont au por-

teur, que le paquet.qui les contenait était scellé, fermé du 

«ta de M"" Villemain et revêtu d'une suscription qui 

en attribuait la propriété à celle-ci ; que les circonstances 

du procès, notamment la réception des intérêts par M"" 

Villemain et les quittances données par elle, confirment la 

sincérité de cette indication ; 

Confirme, et, statuant par jugement nouveau, déclare 

H" Villemain propriétaire des actions trouvées dans le 
p*|uet. 

— fy Glandaz, ancien président de la chambre des 

«voués près le Tribunal civil de la Seine, a présenté à l'au-

be de la 1" chambre, présidée par M. de Belleymc, 

*ou successeur, M. Jean-Edouard Lacomme, nommé aux 

Relions d'avoué de première instance par décret impé-
■iaUu 28 avril. 

*> le président de Bellevme, après la prestation du ser-
ont, a dit: P, 

* Le Tribunal reçoit votre serment, et donne acte du 
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Ppelée par des affaires d'intérêt à Paris, où elle 

était descendue dans un hôtel de la rue du Bouloi, avait 

éprouvé, en passant devant la porte brillamment illuminée 

du Casino-Pagamni, une envie irrésistible d'entrer dans ce 

bal. Après y être restée une heure environ, elle en était 

sortie pour regagner son hôtel, mais à peine y était-elle 

arrivée qu'elle s'aperçut qu'un portefeuille contenant 

17,000 fr. en billets de banque, d'autres valeurs et des 

papiers importants, ne se trouvait plus dans la poche de 

sa robe ; croyant alors avoir perdu ce portefeuille, elle 

étail retournée sur ses pas, l'avait vainement cherché, et 

avait l'un, en désespoir de cause, pàr faire devant le com-

missaire de police du quartier de la Chaussée-d'Antin la 

déclaration circonstanciée de cette perte. 

Depuis cette époque la police s'était livrée à d'incessan-

tes recherches pour savoir ce- qu'était devenu le précieux 

portefeuille, qui, dans sa pensée, àvait dû être soustrait 

par quolqu'habile voleur. 

Des indices assez vagues avaient été recueillis, et l'on 

avait cru même un instant être sur la trace des auteurs de 

ce coup hardi ; mais tout-à-coup la disparition des indivi-

dus sur lesquels planaient les soupçons avait forcé de 

remettre à quelque nouvelle occasion la poursuite des in-
vestigations commencées. 

Près d'une année s'écoula ainsi, durant laquelle le chef 

du service de sûreté, qui avait découvert qu'un de ceux 

qu'il soupçonnait était passé à l'étranger, se tint au cou-

rant de ses démarches ; enlin il apprit que cet individu était 

revenu en France, et alors les recherches momentanément 

interrompues reprirent leur activité. 

Dans la journée d'hier, quatre individus qui, à des de-

grés différents, se trouvent impliqués dans cette affaire, 

étaient simultanément arrêtés, et bientôt leurs différents 

interrogatoires faisaient connaître dans ses plus secrets 

détails l'histoire du vol dont la dame D... avait été victime 

et toute l'odyssée de son portefeuille et de ses valeurs. 

Le 8 avril 1852, dans cette soirée où elle avait eu la fu-

neste idée d'entrer au Casino-Paganini, une jeune fille 

nommé Adèle et son amant nommé Alexandre se trou-

vaient au nombre des plus effrénés danseurs. Alexandre 

ayant tout d'abord remarqué la physionomie distinguée, 

la toilette et l'extérieur de la jeune veuve, qui formaient 

en effet un contraste des plus tranchés avec tout'ce qui 

l'entourait, s'approcha d'elle, et, après avoir donné le mot 

à sa maîtresse, derrière laquelle il s'effaça, parvint à in-

troduire sa main dans la poche de sa robe, où il avait senti 

un portefeuille dont il s'empara. 

Le coup fait, tous deux se hâtèrent de quitter la salle du 

bal et de regagner leur garni du quartier Saint-Jacques 

où, le portefeuille ouvert, ils reconnurent avec des trans-

ports de joie qu'il contenait 17,000 fr. en billets de ban-

que, et des litres et valeurs pour une somme presque 

égale. 

Dès le lendemain, Alexandre et là fille Adèle changeaient 

de nota et ife domïcilé ; mais à peitiè étaient-ils installés 

rue Mazarine, dans leur nouveau logement , qu'un repris 

de justice qu'Alexandre connaissait, et qui avait eu vent 

de l'affaire, venait les trouver , et se faisait remettre à 

l'aide de menaces une somme de 2 à 3,000 fr. 

Sur ces entrefaites, Alexandre fit rencontre d'un voleur 

comme lui, qui sortait de la prison des Madelonettes, le 

nommé L... 11 lui raconta sa bonne fortune, et celui-ci, 

concevant aussitôt le projet d'en tirer parti, l'attira chez 

lui, lui fit partager son logement, et finit par le décider à 

partir avec lui pour Bordeaux où, disait-il, ils seraient 

plus en sûreté, et où ils pourraient faire quelque grande 

affaire. 

La lille Adèle fut naturellement du voyage, et les trois 

amis jouissaient depuis quelques jours de tous les plaisirs 

qu'offre aux étrangers le splendide chef-lieu du départe-

ment de la Gironde, lorsqu'un beau jour la fille Adèle et 

l'ami L... disparurent en emportant le précieux porte-

feuille et en laissant seulement à Alexandre un millier 

d'écus, avec lequel il revint à Paris, tandis que le couple 

infidèle se dirigeait sur Livourne. 

Arrivé à Paris, Alexandre, dont la destinée, depuis le 

vol accompli au Casino, paraissait d'être lui-même ex-

ploité par les voleurs, reçut un matin, dans le garni où il 

se tenait caché sous un faux nom, la visite d'un individu 

libéré depuis quelques jours seulement d'une condamna-

tion pour vol, et qui, sans préambule, lui dît que, sachant 

qu'il était encore à la tête de 2,000 et quelques cents 

francs, il venait lui en demander la moitié. Le malheureux 

Alexandre s'exécuta, menacé qu'il élait par cet individu 

d'une dénonciation, et sans doute, grâce à ce dernier sa-

crifice, il devait se croire débarrassé de toute crainte, lors-

que hier matin des agents du service de sûreté sont venus 

s'assurer de sa personne et le conduire au dépôt. 

Son ex-ami et sa maîtresse Adèle, de retour depuis 

quelques jours seulement de Livourne, sont également ar-

rêtés, ainsi que le libéré qui, en dernier lieu, avait exercé 

v
i
s
_à_vis de lui l'exaction que nous venons de rapporter. 

Ces quatre individus ont été déférés immédiatement à la 

justice. ' 

ÛÉPAHTEMENTS. 

HAUTE-GARONNE (Toulouse), 1" mai. — Le 1" novem-

bre 1852, la commune de Bonrepos, canton de Verfeil, 

était plongée dans la stupeur par l'annonce d'un crime 

horrible; la veuve Auriol, habitant au hameau de Tuo-

Fennos, avait été assassinée dans sa maison en plein jour 

et à l'heure des vêpres; le meurtrier avait encore frac-

turé les armoires et enlevé une somme d'argent qui se 

trouvait en la possession de la veuve Auriol. 

La clameur publique signala Jean Boyal, dit Candeil, 

comme l'auteur de ce crime. Une instruction habilement 

suivie eut pour résultat la comparution de Boyal devant la 

Cour d'assises de la Haute-Garonne. Nous ne reviendrons 

pas sur les débats de cetle affaira (voir la Gazette des 

Tribunaux du 10 mars 1853). Nous rappellerons seule-

ment que Boyal opposa les dénégations les plus absolues 

à l'accusation portée contre lui. 

Le jury ayant rendu un verdict affirmatif sur tous les 

points, sans circonstances atténuantes, Boyal l'ut condam-
né à la peine de mort. 

Après avoir entendu son arrêt, Boyal s'écria : « Je suis 

innocent, vous m'avez condamné à faux; vous aurez ça 
sur la conscience ! » 

Plus tard il forma un pourvoi en cassation, et en même 

temps se pourvut en grâce auprès du chef de l'Etat. 

Ce fut hier vendredi, à deux heures, que Boyal apprit 

que son recours en grâce était rejeté. 

Lorsque Boyal reçut cette nouvelle, il pâlit et fondit en 

larmes; M. Rallier et le gardien en chef de la prison ra-

nimèrent ses forces, et Boyal se dirigea volontairement 

vers la chapelle. Ses sentiments religieux réveillés depuis 

longtemps déjà, lui tirent demander un saint scapulaire et 

une médaille de l'immaculée Conception, qu'il reçut avec 

bonheur des mains de M. l'abbé Rattier, et qu'il n'a cessé 

de porter à ses lèvres que lorsqu'il s'est livré aux exécu-
teurs. 

Boyal, qui depuis sa condamnation s'était plusieurs (ois 

confessé, eut encore besoin en ce moment des consolations 

de la religion ; il se confessa de nouveau. 

A quatre heures, M. l'abbé Battier quitta Boyal afin 

d'aller demander pour lui des prières publiques à l'église 

de Saint-Exupère. 

Pendant cet intervalle, Boyal appela le gardien en chef. 

« Faites venir, je vous prie, M. le procureur général et M. 

le juge d'instruction. » Ces magistrats se rendirent à la 

prison. En leur présence, Boyal déclara qu'au moment de 

la mort, pour la tranquillité de sa conscience el pour ré-

parer autant que possible le mal qu'il avait fait, il se 

croyait obligé à confesser qu'il était bien l'auteur du cri-

me commis sur la veuve Auriol, mais que l'assassin it n'a-

vait pas été prémédité; que l'argent était renfermé dans 

un sac et déposé dans un endroit qu'il a indiqué. • 

A six heures, M. l'aumônier, revenant auprès de Boyal, 

l'a retrouvé dans les meilleurs sentiments. Pour l'y mainte-

nir, M. l'abbé Rallier n'a pas hésité à passer la nuit à côté 

de lui et à lui prodiguer jusqu'à la fin les divines conso-

lations. Au point dit jour, Boyal a voulu revenir à la cha-

pelle. Il s'est confessé de nouveau, à entendu la inesse 

avec la plus grande piété, portant constamment à ses lè-

vres un crucifix. Après les prières d'usage, auxquelles il 

a répondu autant qu'il était en lui, on l'a entendu dire à 

plusieurs reprises, devant MM. les administrateurs du bu-

reau delà Miséricorde, venus là pour lui donner des ex-

hortations : 

« Je demande pardon de tout ce que j'ai fait. J'ai bien 

mérité ma peine. Je ne sais si le bon Dieu me fera grâce. » 

C'est dans ces sentiments de piété et de résignation que 

cet homme, d'une force herculéennes que l'on annonçait 

devoir être si redoutable à ses derniers moments, s'est 

volontairement livré aux exécuteurs pour les apprêts de la 

lugubre toilette. Muni des secours de la religion, il a tout 

supporté sans se plaindre. « Faites de moi tout ce que 

vous voudrez, disait-il, je l'ai bien mérité. Mon Dieu, 

-pardonnes-moi ! Sainie Vierge, priez pour moi ! » 

Vers huKheures , les derniers apprêts terminés, Boyal 

est monté dans uue voiture couverte, dans laquelle l'ont 

suivi M. l'aumônier, MM. Doujat-d'Empeaux, Pifteau et 

Personne, administrateurs du bureau de la Miséricorde. 

Pendant le trajet, Boyal avait les lèvres appuyées sur le 

crucifix et récitait avec ferveur des actes de foi et d'espé-
rance. 

Le cortège étant arrivé au pied de l'échafaud, M. l'au-

mônier, élevant la voix de manière à se faire entendre 

d'une grande partie de la foule, a prononcé ces quelques 

paroles : « Boyal n'ayant pas assez de force en ce moment 

terrible, c'est d'après son ordre exprès que je vous dis, 

mes frères, qu'il demande pardon à Dieu et aux hommes 

des fautes qu'il a commises et en particulier du crime 

pour lequel il meurt sur cet échafaud. Il désire que vous 

priiez Dieu pour lui en ce moment, et que vous disiez un 

Pater et un Ave. » 

Cette prière étant terminée, Boyal a de nouveau rap-

proché ses lèvres du crucifix, a embrassé M. l'abbé Rat-

tier et MM. les administrateurs, puis il s'est livré aux exé-

cuteurs. Quelques secondes après, tout élait terminé. 

Bien avant l'heure fixée pour l'exécution, lescloches de 

l'église Saint-Exupère faisaient entendre un glas funèbre, 

le Saint-Sacrement était exposé sur le maître-autel, et le 

clergé de la paroisse récitait les prières des agonisants. 

Nous le disons à regret, mais nous nous devons à la 

vérité : une foule innombrable, deux fois plus considéra-

ble que celle qui avait assisté à la dernière exécution, et 

que sans exagération nous croyons 'pouvoir porter de 25 

à 30 mille individus, s'était rendue pendant la nuit dernière 

et pendant toute la matinée sur les abords de la prison et 

au Port-Garaud. 

Il y a aujourd'hui un an el un jour que Melgé, condam-

né par la Cour d'assises <ie la Haute-Garonne, montait sur 

l'échafaud pour cr ime d'assassinat. 

[Journal de Toulouse.) 

ETBANGEK. 

AXGLETKRIIK (BOW Stivel).-— Nous avons dit, en rendant 

compte di'8 débats relatifs à la découverte de poudre elde 

fusils faite chez MM. llale père et (ils, que Icjnge de Bow-

Slreet les avait renvoyés devant le jury sous une inculpa-

tion beaucoup plus grave, celle d'avoir agi de concert 

rrrec Kossuth et d'autres réfugiés dans la fabrication qui 

leur est reprochée. En attendant qu'ils pussent fournir la 

caution qu'ils élaicnt autorisés à présenter pour obtenir 

leur liberté provisoire, ils avaient été reconduits à la pri-

son de Horsemonger-Lane; ils en ont été extraits hier lun-

di pour présenter leurs cautions. 

M. Haie père avait d'abord exprimé l'intention de subir 

la prison préventive ; mais après une détenlion de deux 

jours, il a, à ce qu'il paraît, changé d'avis, car doux voi-

sins solvables se sont présentés et onL fourni chacun une 

caution de 40 livres pour garantir la représentation des 

sieurs Haie père et lils devant le jury des assisesdu comté 

de Surrey. 

M* Shcen, leur avoué, a prié M. Henry d'accorder à ses 

clients d'étendre le délai ordinair ement accordé pour in-

terjeter appel du jugement qui les a condamnés pour dé-

tention de poudre. M. Henry a déclaré que, quello que fût 

sa bonne volonté à cet égard, il élait lié par les prescrip-

tions impérieuses de la loi. L'appel, a-t-il dit, doit être in-

terjeté de suite après le prononcé du jugement ou dans 

les quarante-huit heures qui suivent, de sorte que, dans 

l'espèce, ce délai est déjà expiré. 

Le soir du même jour, M. Sheen a exécuté ce jugement 

en payant pour Haie père l'amende à laquelle il a été con-

damné (5 liv. 14 sh.), et il a déclaré qu'il n'y avait plus 

dès lors lieu à interjeter appel. 

Boso'se ii« a*urî» du 3 liai 1 *sa. 

AU DOMPTANT . 

3 )[0 j. 22 juin 81 10 | 
4 l|2 0[0 1852 103 30 | 
4 li2 0|0). 22 mars. 100 — | 
4 0[0 j . 22 mars. j 
|ct.... de la Banque. 2700 — j 
Crédit foncier 890 — | 
Société gén. mobil.. <J37 50 j 

!-03i>S ÉTRANGERS. 

5 tqO belge 1840 101 — j 
Naples (C. Botseh.).. — — | 

Emp. Piémont 185Ô. 99 — | 
Piémont anglais — — | 
Rome, 5 0(0 j. déc. 99 1|2 | 
Emprunt romain.... 99 3 [4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Ohl. de la Ville — — 
Dito, Emp. 28 mill... 1140 — 
Uilo, Emp. 50 mill.. 1290 — 
«ente de la Ville — —. 
Caisse hypothécaire.. — — 

Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS D1VEREES. 

H.-Fourn. de Monc. , — — 
Tissus de lin Maberî. — — 
Lin Cohm. . : 627 50 
Mines de la Loire. . . 770 — 
Docks-Napoléon 290 — 

MMHi 

La grande édition des OEuvres complètes de lièranger 
composée de trois volumes in-8°, illustrés de 53 vignettes sur 
acier, d'après Charlet, Johannot, de Lemud, Baffe t, Penguilly, 
Sandoz, Daubigny, Grenier, etc., et de 80 gravures sur bois 
d'après Grandville et Baffet, complétée par les dix chansons 
nouvelles et par la musique de 300 airs, est un des plus beaux 
livres qu'ait produits la librairie moderne. Tous les ans ont 
concouru à faire à l'ceu *re du chansonnier populaire un cadre 
digne de sa renommée. On retrouve la même préoccupation de 
la forme et de la valeur artistique de ses livres dans toutes les 
publications de M. Perrotin, dans les Fierges de Raphaël, ad-
mirable collection de chefs-d'œuvre, et la Méthode Wil'hem 
VOrphéon, l'Histoire dis deux Restaurations, de M. de Vau-
labelte, dont le septième et dernier volume paraîtra en août 
comme dans la Cabane de l'Oncle Tom ftradueiion do MM* 

écrit, d'après Macoulay, par M. le baron Jules do Peyronnet' 
comme dans les œuvres nouvelles de M. de Lamartine: l'His-
toire de la Révolution de 18i8, revue par l'auteur e{ illustrée 
de 12 gravures sur acier, Raphaè'l, illustré de 6 charmantes 
eaux-furies de Johannot, et les Con fidences, avec 5 eaux -fortes 
du môme. Tous ces ouvruges, célèbres à divers litres, méritent 
d'occuper une place d'honneur dans toutes les bibliolbèques. 

— Sous ce simple titre: la Famille, M. Perrotin vient de 
faire paraître une œuvre nouvelle de M. Dargaud

s
 l'auteur de 

l'Histoire de Marie Stuart. 

—L'administration des adressts des principales maisons de 
commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-
ployés actifs et honnôies, remises payées comptant après véri-
iicatiou. S'adresser, de dix beures à midi, 6, place de la Bourse. 

—La Fronde, le nouvel opéra de l'Académie impériale de 
musique, a oLienu un grand succès. Il est monté avec le luxe 
et le bon goût habituels à ce théâtre. Boger, Obin, M""»Tedesca 
et Lagrua ont admirablement chanté. Ce soir la seconde repré-
sentation, 

V*"tea immobilières. 

Al'DIENfi DES CRIÉES, 

DE ROSIÈRE <»*«,. 
' *' Ad. THIBAULT, avoué à Nevers, 

îritinn i
 rue Saint-Martin, 25. 

'dixU Clvil de Nevers, le lundi 30 mai 1853, 

Ce rS
j
du ma,i

». 
*

E
 *fi tt«ia

di
î
atio

"
 sur

 ''citation, de la ÏBB-
^Souev 7, située sur les communes 
ïre- coL , "

u
-
Lé

ger-des-Vignes et Decisse (Niè-
"enis J ,

lant 011
 maison de maître, beaux bâti-

ns » Wso s pelils bâtiments, granges, jar-
i^teiianceT' ̂  '"oulin.'ierres labourables de la 

^hecii hectares, prés de la contenance 

,
fes

> terrain
6 ■' huis de la contenance de 34 hecta 

res . élan? U alhlvion de la contenance de 32 bec 

mèlres 67 centimètres environ sur la rue Blanche; 
la deuxième sise aussi rue Boursault, d'une conte-
nance de 252 mètres 80 centimètres environ, avec 
façade de 13 mètres 90 centimètres environ sur la 
ue Boursault. 

Mises à prix. 
Premier lot : 85,000 fr. 
Deuxième lot : 107,000 fr. 

S'adresser : 
1° Audit 11° IMLOCQl avoué poursuivant; 
2° A M" Lacroix, avoué colicitdnt, rue Sainte-

Anne, 51 bis ; 
3° A M' Lefébure de Saint-Maur, avoué, rue 

Neuve-Saint-Eustache, 45; 
4° A M* Turquet, notaire à Paris, rue d'Antin, 9. 
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MAISON A MONTMARTRE. 
Elud rue de la de W Cil. BOUDIN, avoue. 

Corderie-Saiut-Hotioré, 4. 
baisse de mise à prix. Adjudication le 14 mai 

1853, au l'alais-de-Justice, à Paris, 
D'une MAISON sise à Montmartre, boulevard 

des Poissonniers, 18, et rue Belliomme, 4. 
Produit : 4,200 (r. 

Mise à prix réduite : 35,000 fr. 
S'adresser à JH' BOUDIN, poursuivant ; à M* 

Froger de Mauuy, avoué, rue Pugevin, 4; et à M 
Aubert, avoué, boulevard Sl-Denis, 28. (626) 

TERRAIN A PARIS. 
Etude de 11 e bBACIKN, avoué à Paris, rue de 

Gramniont, 19. 
Venlo sur follp-enchère, en l 'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
Le jeudi 12 mai I8K3, 
D'un TERRAIN sis à Paris, lieu ditCrenelle 

ruelle Dupleix et avenue Lamothe-Piquet, quartier 
des Invalides. 

Mise ii prix : 500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' liRAl'IBN, avoué poursuivant 
veille, demeurant à Paris, rua de Grsmmont, 19 

| 2° A M* Goiset, avoué demeurant à Paris, rue 
Louis le-Grand, 3 ; 

3° A M' Jolly, avoué demeurant à Paris, rue 
Favart, 6. (607) 

GLOS DE, RRANE- MOUTON. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le 11 mai 1853, 
Du CLON DE BRA*E-!IOU'ï©N, vigno-

ble contigu au clos Laffltte, sis commune de Pauil-
lac, près Bordeaux, dépendant de la succession de 
M. Isaac Thuret. 

Mise à prix : Un million. 
S'adresser : 
A Paris : 1° A M" BOBEttT, avoué poursui-

vant, rue du Sentier, 10 ; 
2" A M« Burdin, avoué, quai des G-rands-Augus-

tins il * 
3°' A M« Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22 : 
Et à Bordeaux, à M. Galos, régisseur de la pro-

priété, rue de la Croix-Blanche, 103. (631) 

PROPRIÉTÉ A CACHAN. 
Etude de M" BU ET, avoué, rue de Louvois, 2. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 
au Palais-de-Justice, à Paris, 

Le jeudi 12 mai 1853, 
En un seul lot, d'une PBOl'BIETE sise à 

Cachau, commune d'Arcueil, rue des Tournel-

les, 3. 
16,450 fr. 

point à l'angle de la grande rue de Sablonville et 
de la route de la Bévolte. 

Produit net: 2,686 fr. 
Mise à prix : 25,000 fr. 

2" D'une MAISON à la Cour-Neuve, près Saint-
Denis, rue Saint-Lucien, aucoinde la rue deClucby. 

Produit brut : 720 fr. 
Mise à prix ; 7,000 fr. 

3° D'une autre MAISON contiguu k la précé-
der! te? 

Produit brut : 570 fr. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M* PÉKONNE, avoué poursuivant; 
2° A M« Plocque, avoué, rue Théveuot, 16; 
3" A M* Guyon, notaire, boulevard Bonne-Nou-

velle, 25. (03 i) 

Mise à prix 
S'adresser i 
i- A M- HUET; 

Paris, rue de Coudé, 

2" à M° Deinanelie, notaire à 
5; ct sur les lieux. (C32) 

TROIS MAISONS. 
Etude de M- l»EBO.\NE, avoué a Pans, rue de 

Bourbon-Villeneuve, 35. 
Adjudication le II niai 1853, en l'audience des 

oriéea du TribllBal civil de la Seine, 
En trois lois, donl le 2" et le 3" seront réunis. 
1" D'une MAISON a Sablonville, au rond 

CHAMBRES ET ÉTLDES DE NOTAIRES, 

DOMAINE DE YIGNOLES, 
Paris, commune de Qreu, près Tournait (Seine-
et-Marne), à vendre par suite de décès et par ad-
judication, môme sur une seule enebère, en la 
chambre de» notaires de Paris, le mardi 24 mai 
1853, à midi (au lieu du 26 avril, jour primiti-
vement fixé). 

Charmante habitation, vastes communs, parc 
entouré de murs, bots taillis, vergers, vignes, 
pièce d'eau, petites r.vières, etc. — Contenance, 

Produit annuel, de 3,000 

hectares 35 ares 24 centiares, à une distance de 
1 kilomètre de La Ferté-sous-Jouarre, où les con-
vois directs du chemin de fer de Strasbourg con-
duisent en une heure un quart. 

S'adresser : Sur les lieux, au sieur Ilugon, 
garde ; 

Et pour les renseignements, à Mc BOUDIN 
DE %'ESVBES, notaire à Paris, rue Montmar-
tre, 139. (<300) 

DIVERSES CRÉANCES, 
Adjudication, en l'étude et par le ininislère de 

M c UAI.1*BEN, notaire à Parts, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 68, le mercredi 11 mai 1853, à 
midi, de diverses CRÉANCE* dépendant de la 
faillite de M. B..., et s'élevant à la somme de 
13,549 fr. 75 c — Mise à prix : 100 fr., et même à 
tout prix s'il n'y a pas d'enchère sur cette mise à 
prix. -—S'adresser pour les renseignements : A M. 
Tiphague, rue du Faubonrg-Moiilmarire, 61, syn-
dic de ladite faillite, et audit M" BAEPBEN. 

(599) 

19 hectares environ, 
à 4,000 fr, 

Mise à prix 
S'adresser à Paris 

125,000 fr. 
A M" JO/.«»\, notaire, 

boulevard SaiiH-Martitl, 6] ; 
Et à M. Emile Caruot, ruo Montmartre, 148. 

(514) 

RELLE TERRE DE TÀNQOEQX. 
A vendre à l'amiable, la belle Ti <l )lU9 <l DE 

TANOjUEUX, arrondissement de Meaux (Seine 

et-Marue), composée d'un cliàleau, parc, bois, 
ferme at moulin à blé, d'une couteuance de 275 

G S AND CLOS, JARDIN ANGLAIS, 
lardin potager et peiit corps do ferme, situés a 
Tlnais, près Choisy-le-Uoi (Seine), rue du Mou-
lin, 1, 

A vendre par adjudication (même sur une seule 
enchère) et sur baisse de mise ii prix, en l'élude 
de M" MICBEU, notaire à Choisy-lo Koi, la 
dimanche 22 mai 1853, à une heure. — .\liïc>à prix 
réduites : Pour le clos, 8,500 fr. ; pour les deux 
jardins réunis , 6,500 ti-., el pour le corps de fer-

me, S,000 fr. — S'adresser audit M' SMCHIEIM 

notaire. (378) * 

A VENDRE A L'AMIABLE, 
place Vendôme, près le boulevard, une CittAft'IlH 
PROFItllETÉ eeiueiianl 2,815 tu, •ires -le super-
fccie, propres à construire. Facilitât pour le paie-
ment. — S'adresser, pour tous renseignements : à 
M'BBUN, notaire à Paris, rue Saint Honoré, 341; 
à M* Cainpruger, avoué à Paris, rue Sic» Aime, 49* 
et à M' Huard, avoué, rue Sie-Auue, 53. (574) *' 
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km. MM. J.-J, Diimout et C", gérants do la 

société agricole et commerciale de Mayot-

te, en verto de l'article 15 des statuts de l'acte de 

société reçu par M« Dueloux et son collègue, no-

taires à Paris, le 27 octobre 1852, enregistré et 

publié, invitent MM. les porteurs des lettres de 

répartition n° -i, actions n°" 405 à 408,— n° 184, 

actions 409 à 413, — n» 189, actions 414 à 418,— 

n° 195, actions 419 à 423, — n" 12, actions 424 à 

427,—n° 14, actions 428 à 432, — n" 18, actions 

433 à 437,— n° 22, actions 438 à 442,—n° 31, ac 

lions 443 à 447, — n° 54, actions 448 à 452, — 

n" 59, actions 453 à 460, — n" 67, actions 461 à 

465,— n° 78. actions 466 à 480, — n° 79, actions 

481 à 485, — n0 98, actions 486 à 495, — n° 153, 

actions 496 à 500, — n" 8, actions 816 à 823, — 

n° 16, actions 824 à 831, — n° 99, actions 832 à 

839,—n0 101, actions 840 à 864,—n° 102, actions 

865 à 874, — n° 111, actions 875 à 886, — u° 128, 

actions 887 à 896,—n° 131, actions 897 à 904, — 

h* 141 , actions 903 à 916,—n° 159, actions 917 à 

926,—u0 169, aclions927 à 936,—n° 174, actions 

937 a 9 il, — n° 176, actions 942 à 946, — n° 177, 

actions 917 à 936,—n° 180, actions 957 à 966, — 

u° 198, actions 967 à 976,— n° 199, actions 977 à 

981,-n° 200, actions 982 à 986,—n° 204, actions 

987 à 991,— n» 107, actions 992 à 1001, à effectuer 

ie premier versement do leurs actions, soit 170 l'r. 

par actions, au siège social, rije Bourdaloue, 5. 

Kaule par eux de se conformer an présent avis, 

dans le délai de quinze jours à partir de ce jour, 

il sera procédé, aux risques et périls des porteurs, 

à la vente sur duplicata desdites actions à la 

Bourse de Paris, par le ministère d'un agent do 

change. (10111) 

CHEMIN de
de

er PARIS À STRASBOURG 
Avl« nox actionnaire»!. 

DIVIDENDE DE 1852. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires qu'en excédant des vingt 

francs déjà payés pour intérêts, le dividende pour 

1852, fixé à treize francs par l'assemblée générale 

des actionnaires, est payé, sur la présentation des 

titres, à la caisse de la compagnie, de onze heures 

à trois heures, à partir du 2 mai courant. 

(10139) 

C
IE SU CHEMIN 

SE Fia SE 

Un prospectus distribué récemment annonce la 

formation d'une société prenant le nom de Com-

nagnle «les TraiiNuortN, ct constituée à 

partir du 1" janvier 1853, sous la raison Direz et 

C% avec une durée de v i njzt aimées. — Suivant ce 

PARIS A ORLÉANS. 

prospectus, l'ancienne société Direz et C' apporte à 

la société nouvelle un traité verbal passé avec la 

compagnie du chemin de fer d'Orléans pour la 

manutention et le camionnage de la gare d'tvry. 

La compagnie du chemin de 1er d'Orléans croit 

devoir informer le public : 

1° Que les conventions verbales intervenues en-

tre elle et MM. Direz doivent expirer le 31 décem-

bre 1854; 

2° Qu'elles réservent à 'a compagnie la faculté 

de résiliation sans inlemiihé dans des cas particu-

liers dont le conseil d'administration est seul juge. 

Par ordre du conseil d'administration. 

Le directeur de la compagnie, 

C. D IDION . (10440) 

AMÉRICAINE ET ÉTRANGÈRE, 
En face du Trésor, n, Washington 

(Opposite Treasury department, Washington). 

AARON I1A1GUT PALMER, 

Conseillera la Cour suprême des Etats-Unis, 

consul général de la République de l'Equateur 

auprès du Directeur des Etats-Unis. 

Cette Agence fut d'ubord établie, sous la direc-

tion du soussigné, à New-York, en 1829, pour 

toutes opérations de commission et de banque, et 

transférée ici en 1850. Possédant les correspon-

dants les plus importants dans tous les Etats de 

1 Union américaine, le soussigné peut donner la 

plus active et la plus complète attention à toutes 

es allaires qui lui seront confiées, y compris cel-

les qui auraient rapport à la poursuite ct au re-

couvrement de toutes réclamations devant le Con-

grès des Etats-Unis, les différents ministères ou 

directions générales du gouvernement à Washing-

ton; la rentrée des créances, legs et héritages aux 

Etats-Unis et à l'étranger; les placements de 

fonds en valeurs publiques, les recouvrements en 

général, remises et autres affaires d'argent, l'a 

chat de terres du gouvernement pour les émi 
grants, etc. 

Washington, H mars 1853. 

A ABON II. PALMER. 

AVIS AUX m Ti :vr*:a i*s 
DE 

Fonds fédéraux des États-Unis. 
Par un acte du Congrès, du 3 mars 1833, les 

fonds des Etats-Unis peuvent être rachetés par le 

ministre des finances au prix du jour, et payés 

sur la réserve du Trésor, à la condition qu'elle ne 

reste jamais inférieure à la somme de 6,000,000 

de dollars. (10403) 

AVIS t?i
 iorm^^^ZTrr^ a UÙ. la société t:». ,,,,,ULj 1

 des siatujTj 

assemblée générale es "l^?**** ̂  
12 mai courant, à ,

mP
 l,

 1 tfe
 i*>iir l„ V 1*i 

M. Vuillau™, contré eur -A. *j 
™»27. - qua

ldela
 .U

1? 

(10437 L 

PANTHÉON UTTÉH ATT^ 
AParU.chezM.Vr.yet

 de
 Suri t ' 

renfermant »OCIn-onl«,„
eurB

, '
 c

siec
'^ col]!

 Is
-

parBuchon, formant îs Tvrà^emblese
^"n or" 

séparément à raison de 0 l'r. et 7 tr l» L?m se
 vead^ 

et 15 fr. Les 21 volume.. Cl V °e Z 't? *" * ' 
On publiera ultérieurement In,

 fr
' l*î ? 

l'Histoire de France .1,, «I- au i&Ci"*' «C i 

6 vol.), et les Mémoires relatifs au? l*wSm 
Siècles (10 vol.), de sorte q«C tron

et Wn! 
t0vol.,tous les éléments ,1e l'Histoire

 d
è réu

'»i M 

les commencements de la monarchie iusn • •
imce de

PWs 

ESQUISSES 
Siècle, pour servir d'Introduction à i .

auXv
U« ~-_ ! I on." u ilillUUMCllOll it In l„ , AV U' 

Chroniques ct Mémoire* du Pan/îîJ î.
ure

 de. 

par Buchon. 1 demi-vol. i.,-8" PaiX '
0
T ltérai«. 

(10422)
 îfr

-

B'KYMO.V'tfK'».. 2 vol. in-8°. Prix 10 fr 

L 2j fpt Sk «ffi1 !» n» ■n par a. -M. DARGAUD, 1 volume in-8°. 

£fL JC 4JuJjJu t Prix : 5 fr. — Ce livre est l'histoire fami-

lière de la maison paternelle et du foyer. M. DARGAIJD fait mieux que réfuter le 

socialisme, mieux que défendre la famille, il en raconte les intimités, les piétés et 

les vertus, et la fait vénérer, aimer et bénir. 

HISTOIRE DE MARIE STUART, &SiSk 
2 vol. in-8°. Prix : ' 10 fr. 

JE L'ONGLE T01VE Z sSLXS, 
par Mistress H ARRIET B EECHER STOWE , traduciion revue et corrigée par Léon 

mi WA1EEA' et Edmond 'ÏEXSEU. 1 fort vol. in-8°, orné de 6 gravures 

sur acier, d'après Gavarni, Andrieux el Daubigny, 3' édit. 4 fr. 

HISTOIRE DE BJk¥ïB COPPERFIELD 
ou le Neveu «le ma tante, par Charles» UICKEXS. précédée d'une 

notice littéraire, par Amédée P ICIIOT, 3" édit. 3 vol. in-8°. Prix : 12 fr. 

lUftllrV /à m* SOTTE* nE SON PRINCIPE ET DE SON AVENIR , par 
.P IERRE LEROUX. 2' édit. 2 vol. in-8. 10 fr. DE 

vures sur acier, d'après Charlet, Daubigny, Johannot, Jacque, de Lemud, Gre-

nier, Pauquei, Penguilly, Baffet, Sandoz, etc., auxquelles ont été ajoutées 80 gra-

vures sur bois, d'après Grandville et Ballet; la musique de 300 airs anciens et 

modernes. — Le fac-similé de deux lettres de Béranger. L'ouvrage est complet. 

MUSIQUE DES CHANSONS DE BÉRANGER , 
5* édition, revue avec soin, conlenant les airs anciens et modernes et ceux de' 

Chansons nouvelles. 1 vol. in-8° cavalier de 300 pages. Prix : 6 fr. 

DEOX RESTAURATIONS 
jusqu'à la chute de Charles X, par M. DE VAULABELLE; 2° édition. 7 vol, in-f 

HISTOIRE 
(six sont en vente), le 7' et dernier paraîtra le 15 juin. Chaque volume IV. 

GARDE IMPERIALE, par CHARLET; maguilique collection de 46 dessins in-folio lithographies, un Précis 

historique sur la Garde et une Notice sur les Officiers supérieurs qui ont servi 

dans la Garde. Publiés en 9 livraisons de 6 dessins chaque. — Avec teintes, re-

haussées de coloris, la livraison, 10 if. 50 c. —L'ouvrage complet 91 fr. 

gravures sur acier. — Chaque- ouvrage 

Uistoire de la K<-\ oint ion de I s S s 

teur), 2 volumes in-8°. 

M ÊME ÉDITION , illustrée de 12 gravures sur acier. 

Raplinel, nages de la vingtième année; 2 

M ÊME ÉDITION , illustrée de 6 gravures sur acier. 

Le même ouvrage, 3* édition, 1 vol. in- 1 8. Prix : 

Ees Confidences, 1 vol. in-8°, 5 fr.; illustré de 

édit. 1 vol. in-8» 

séparément, avec ou sain" 8 """! 11 '» 
(Nouvelle édition rev,, mtfv. 

t'ue l«r |V fffr 
15 fr , 

. ? h. 34 

' »o il,,,,, 

MÉTHODE R. WÎLHEM. ».* 
graduée applicable dans les écoles d'enseignement muiuel 

suivent l'enseignement simultané. — Divisé en deux cours. — 2 vohi...r.%.^?.l ''s . ll u ' 
ohé 

grav. sura.tior 

ŒUVRES COMPLÈTES DE BËRANGE 
" nouvelles. 2 vol. grand iu-18, papier vélin. Prix 

: l̂ BWÏS* Cô l f" 50 c. t0U '"S- 2 V01—f ' * 

M tr. 39 

CHANTS RELIGIEUX ?Z^M*m 
COUttONNÉES PAR L'UNIVERSITÉ eu 1817), ou-, 

1 volume in-8° de 150 pages de musique. Prix : 

««•(COUPUsnmS 
adopte par VCuivS 

3 tr. S' 
 0 

COMPTOIR DES PRODUITS BREVETÉS , u 
PALUS KOIU ^t; -NOUVELLE. EXP08H iOIV PERMANENTE. 

S&elélé en commandite au C'.SLM'MW.&MJ de 9^04M^fMOO eie fi-ancs, diviséjen vingt mille Aciiitns de 1O0 francs. 

SOUS LA RAISON SOCIALE : B]Ëll!GRA\MO AIi\Ë EX 

COMITE DE SORVEILLANCE 

Celle Société a pour objet : 

l 0 De donner aux Inventeur! et artistes des emplacements pour l'ex-

position de. leurs produils, moyennant un loyer ; 

2° De taire vendre, parles soins de la Société, tous les produits, 

moyennant une remise déterminée ; 

2° D'ouvrir une source de crédit aux industriels, inventeurs et artistes; 

SISI. JOB.4BD, chevalier de la Légion-d'llonneur, direc-

teur du Musée de l'Industrie à Bruxelles; 

SIOUEE, vice-présid. de la Sociélé d'hortic.de la Seine; 

4° D'oiganiser dans les principales villes de France et de l'étranger 

des comptoirs correspondant soit directement, soit par l'intermédiaire 

de sous-traitants. 

Chaque action de 100 fr. donne droit : 

1° A un intérêt de a p. 100; 

2° A une part proportionnelle dans les bénéfices ; 

MM. A. ETEX, statuaire; 

EiEK I.AXC, ingénieur civil, membre et dessinaleurde 

la Société nationale d'encour. pour les arts et l'industrie; 

3° A une part proportionnelle dans le capital social et dans tous les 
biens et valeurs de la Société. 

Les versements s'opèrent de la manière suivante : Un quart , soit 

25 l'r., en souscrivant; les trois autres quarts de trois en trois mois, à 
partir du 15 mars 1853. 

Les actions sont toutes au porteur. Elles seront délivrées au siège de 

I
a
«i»r prendre connaissance tles statuts de la Société, n'adresser au giége social et «Uese MM. Auclafr et C, banquiers de la Société, de MO heures du matin à é Heure» du «oir 

MteKtfttdMBasanimHwaiwiîMr 

M. THÉ\ARD, négociant, inventeur breveté (s." .1 r,i 

exposant du Palais Ilonue-lSouvelle. 

la Société, après le deuxième versemenl, et contre la remise du ièé-

pissé ou titre Nominatif qui aura été délivré eu souscrivant'. 

Les versements seront faits chez MM. AtlCLiinE el c bMMiiM 
rue Lafïilte, 23. 1 '"' 

La souscription est ouverte au siège de la Société, Palais-l!oi:iie-Xou-
veile, depuis le 25 avril courant, et sera fermée le 10 mai. 

-Ecrire S'I-IUKO. 

^s» punlU-aliou légale des Actes de Société eut obligatoire, pour l'année 1853, dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE BROIT et le «lOURVAL CiÉ\'ÉR aii B'AEFICMEH. 

«ct'jiiïi;». 

D'un acte sous s'unialurcs privées, 
fait en gualre originaux, eu Cale à 
Huéiies-Ayres du premier février 
mil iiuîL cent cinquante-trois, et à 
Paris du vingl-d. u\ avril mil huit 
cent ctiiquanlb-lrois, doiil l'un dts 
originaux porluntla mention : En-
registré* Paris, sixième bureau, le 
vî n at- li ni t. avril mil huil cent cin-
quajiite-trols, volume 5, folio 99, 
v«mo, case ii, reçu cinq francs cin-
quaine eenliinet, dixième compris, 
signé lîoiltol, a eié uéposé [iour mi-
nule à M' tWa.ii, notaire à Paris, sui-
-vanl acte reçu |>ar lui et son collè-
gue le viiujt-lroin avril mil Iiuit 
eent ciii(|iianlc-li ois, enregistré, le-
quel contient reconnaissance d'é-
erilure par U. DanUioqay el pouvoir 
de faire publier à loui porteur d'un 
exl rail, 

Entre : 
M. Tliomas-Eiigèue DANTHONAV, 

négoeianl, demeurant à Paris, rue 

du Chftlean-d'Eau, '^2; 
M. Henri - Adolphe COQQUE-

TEAUX, négocianl , demeurant à 
Buènos-Ayres, ayant maison à Pa-
ris et à Buénos-Ayres, el succursale 
à Montevideo, sous la raison socia-
le COCQUETEAl-V et DANTHONAV, 
d'une première pari ; 

Et M. Jean-Baptiste VIGNAL, né-
gocianl, établi à Uuéuos-Ayres, d'u-
ne deuxième pari ; 

El M. AlciPiade SARASIN , négo-
ciant, établi à Montevideo el liué-
nbs-Ayres, d'une troisième part ; 

A êfé cxlrait littéralement ce qui 

suit : 
Article l". 

MM. Cocqtieleaux et. Danlhonay 
s'Udioignéni M. Jean-Haplisle Vi-
gna'l et M. Aleibiade Sarasin com-
me associés pour suivre conjointe-
ment le même genre de commerce 
d'exporiatlon cl d'imporlalion entre 
France et Europe, Buénos-Ayres el 

.Montevideo. 
Article 2. 

La nouvelle société suivrales rap-
porls que M A. Sarasin a dans le 
Rio de la Plala et l'Uruguay, de mê-
me que les rapports que, M. Jcan-
liaplisle Vit-'nal a avec les places de 
Bordeaux, Celle et Rayonne. 

Article 8. 
A la Un de la société le capital se 

divisera en qualre parties égales 

pour être partagé cuire eux. 
Les uênellci s ou les pertes se par-

lagcronl par quart enlre les asso-

ciés. 
Article 9.

 4 

M. Danlhonay aura exclusive-
ment la signature sociale en 

France. , . 
M. Vignal l'aura exclusivement a 

Buénos-Ayres. 
MM. Cocquelcaux et Sarasin l'au-

ront à Montevideo respectivement 
pendant leur séjour en celle ville. 

Article 10. 
La raison sociale sera : 
En France, COCQUETI2AUX, DAN-

THONAV el <;•■; 
A Buénoa-Ayre», CC-CQUETEAUX, 

SARASIN, VIGNAL et f> ; 
A Montevideo , COCQUE'l'EAUX , 

SARASIN etC". 
Article u. 

La société diM'era cinq années, à 

daler du premier janvier mil huil 
cenl cinquanle-lrois. 

Article n. 
i.e siège principal de lu maison 

sera l'mé à Pans; M. Danltiouny 
cuilllnuëri à en èlre. le ucraul. 

Article il. 
M. Vignal sera le géranl de la 

maison de Buélroe-Aymi 

Article 14. 
M. Sarasin sera le gérant delà 

maison de Montevideo, à moins 
qu'il ne soit obligé de s'absenter 
pour le bien commun. 

Article 18. 
Chaque associé s'interdit de faire 

usage de la signature sociale poul-
ies affaires étrangères à la sociélé, 
ladite signature sociale ne devanl 
avoir effet et valeur que pour les 
affaires positivement relatives à la 
sociélé. 

Arliclc 26. 
Kn cas de décès d'un des associés, 

les différentes maisons feront de 
suite leur inventaire respectif et 
procéderont à la liquidation un. 
Uiédittemenl. Une fois l'inventaire 
général formé, on le passera aux 
liériliers du défunt, et sa part cor-
respondante leur sera versée dans 
les sii ou neuf mois au plus lard 
qui auront suivi le décès de l'asso-
cié, et sur l'aclif on versera, dans 
le plus court délai possible, aux six 
mois, la part correspondante de l'as-
socié. 

La sociélé continuera alors enlre 
les associés survivants par portions 
égales. 

Les hériliers ou créanciers ne 
pourront, dans aucun cas, faire ap-
poser de scellés ni faire inventaire. 

Pour extrait : 
Signé . BEAU. (674T) 

Etude de M* PETiTJEAN, agréé, 184, 
rue Monlmarl.re. 

D'un acte sous signatures privées, 
en Uale à Paris du vingt-huit avril 
mil huil cent cinquante- trois, en-
registré au même lieu Je lende-
main, folio 37, reelo, case 5, par 
Deleslang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

Fait double, 
Enlre M. Pierre-Joseph MENU, 

négocianl, demeurant à Paris, rue 
du Sentier, 35, 

11 appert ce qui suit: 
Une sociélé en nom collectif egl 

formée enlre les susnommés pour 
l'exploitation du fonds de commer-
ce de (issus, nouveautés en gros, 
exploité jusqu'à ce jour par' la so-
ciété Menu, Carpenlier el Marolle, 
avec fabriques; i" à Translay, ar-
rondissement d'Arras (Pas-de-Ca-
lais); 2" àSailly-Sailliîel, arrondis-
sement de Péronne (Somme); 3" à 
llernol (Aisne). 

La durée de celle sociélé sera de 
six années, qui commenceront à 

courir le premier Juta mil huit cent 
cinquantc-l rois. 

i.c siège de la société sera à Paris, 
rue du Sentier, 35. 

La raison sociale sera: MENU et 

MARQUE. 
La signature sociale apparlien-

dra à Chacun des associés, mais ils 
n'en pourront taira usage que pour 
les besoins et affaire» de la sociélé; 
il ne pourra èlre fait aucun 81)1 

prunt sans la signature des deux 
associés, el ce, à peine de nullité 
même vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait conforme : 
PETITJEAN. (6733) 

La souscription do cinquante nul-
le francs d'actions de la sociélé 
inilliuple U banque el le Commerce 
réunis, dont le siège eil rue d'Ams-
leidain, 27, étant effectuée, celle 
sociélé est délluitiveineul consti-
tuée, conformément à te» statut*. 

U LMWIXIER. (6739) 

Suivant aelè paisé devant M« Er-
nest Bertrand et l'un de ses collè-

gues, notaires à Paris, le vingt-un 
avril mil huit cenl cinquante-trois, 
enregistré, 

11 a été formé, entre M. le baron 
Frédéric DE M ECK LE M BOURG, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
LalUlle , 2 , se il gérant respon-
sable, el diverses personnes nom-
mées audit acte, et tous autres sous-
eripleurs d'actions et qui eu de-
viendront propriétaires comme 
simples commanditaires, 

Une sociélé en commandite, par 
actions, pour l'exploitation des u-
sines et filatures sisesàPonl-llemy, 
près Abbeville (Somme), sous la dé-
nomination île : Compagnie linière 
de Ponl-Bemy. 

La durée de la société sera de 
trente ans, qui ont commencé à 
courir rétroactivement du premier 
septembre mil huit cent cinquanle-
deux; mais elle ne sera constituée 
que lorsque le eapital aura été in-
tégralement souscrit , ce qui fera 
l'objet d'une déclaralion par acte 
authentique. 

Le capital social a élé 11 ié à fa 
somme de deux millions trois cenl 
quarante-un mille ci nquanlefrancs, 
représente par cinq mille paris ; ces 
paris sonl divisées en deux séries. 

La première a élé créée en faveur 
des anciens porteurs d'actions delà 
sociélé l'Union linière, qui, ayant 
usé de la faculté dont ils ont élé 
appelés à jouir du quatorze au 
vingt-quatre juillet nul huit cent 
cinquanle-deux, se sont fait con-
naître dans ce délai comme sous-
cripteurs dans ces condilions de 
trois mille cent soixanle-dix-neuf 
actions et qui adhéreront aux pré-
sents statuts; deux de ces actions 
anciennes donnent droit à une part, 
sur laquelle il ne sera dû qu'un 
versement effectif et complémentai-
re de qualre cent cinquante francs. 

La seconde série a élé composée 
de paris sur lesquelles le versemenl 
de cinq cents francs par chacune 
d'elles esl obligatoire. 

La raison sociale est : F. DE 
MECKLEMBOURG et C: 

M. de Mecklembourg, gérant, a 
seul la signature sociale, niais ave* 
autorisation de s'adjoindre un ou 
plusieurs mandataires. 

Le siège de la sociélé esl a Paris, 
rue LauTlIe, 2. 

Pour extrait : 
Signé: BERTRAND. (6 T 4 O) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du vingt et un avril 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré le vingl-ncufdu même mois, 
èl qui sera déposé devant notaire, 

Il a élé formé, enlre M. Eugène 
GALLET, négociant, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 130, et M 
BEAU, ingénieur électro-inetallur-
gisle, demeurant à Paris, nie Mont-
Martre, 148, une sociélé en nom 
collectif quant à M. E. Gallet, et en 
commandite seulement à l'égard 
dudit sieur Beau, commanditaire 
cofondalcur, et de tous les autre» 
actionnaires, ayant pour objel : 

L'exploitai ion de l'éleclro-mélal 
lurgie, c'est-à-dire : 1" l'exécution, 
la reproduction et le revèlemeul en 
cuivre, bronze et autres métaux de 
tout objets utiles aux arls, aux 
sciences, au commerce et à l'in-
dustrie, et nolaninienl de ce qui 
concerne la bijouterie, l'orfèvrerie, 
l'ameublement, la gravure, la sculp-
ture, l'architecture, etc.; 

ï» La prise et l'exploitation de bre. 
veisà ie relatifs, tant ep France 
qu 'à l'étranger ; 

3» El l'établissement de relations 
à l'étranger pour l'écoulement des 

produils. 
La société aura le titre de Société 

électro-métallurgique franco-an-
glaise. Sa durée sera de vingt-cinq 
ans, & par|ir du jour de sa consti-
lulion. La raison et la signature so-
ciales seronl E. GALLET et Cv M. E. 
Gallet sera seul directeur-gérant 
responsable ; il aura seul la signa-
ture sociale et pourra s'adjoindre 
un cogérant. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, rue Neuve-Ménilmonlant, 18. 

Le capital social est lixé à cinq 
cent mille francs, représentés par 
deux mille actions de deux cent 
cinquante francs chacune 

La sociélé sera constituée par un 
acte additionnel, lorsque rémission 
aura élé assurée d'un chiffre d'ac-
tions de cent mille francs, tant par 
l'apport de fondation que par les 
souscription*. 

Les actions, ainsi que les certili-
cals d'actions, sonl au porteur, ces-
sibles par la simple tradition du 
titre, et payables, savoir : deux 
cinquièmes lors de la constitution 
delà société, et les trois autres cin-
quièmes ne pourront être deman-
dés qu'en vertu de décisions de 
l'assemblée générale des actionnai-
res. 

Toul actionnaire qui voudra se li-
bérer intégralement jouira d'un es 
compte de trois pour cent et des 
intérêts et dividendes sur le capital 
entier. 

Le direcleur-gérant fournit un 
cautionnement de quinze mille 
francs en actions de lu société en 
lièrement libérées, quidoilêlrepor 
té à vingt -cinq mille Irancs lorsque 
le capital entier «era réalisé; ii sous-
crit en outre pour dix mille francs 
d'actions de la sociélé. 

L'apport du commanditaire Ion 
datepr, fait franc et quitte de foule 
délies etcharges, et r- présenté par 
trois cents actions libérées, consiste 
dans un é ablissement complète 
nient organisé, meubles, matériel, 
ustensiles et accessoires, environ 
cinq cents modèles cl matrices en 
cuivre, trois mille litres de bains 
divers, matières premières, mar-
chandises fabriquées, clientèle, etc., 
procédés el perfectionnements con-
cernant l'électro-uiélallurgie , dont 
les descriptions et dessins sont aux 
mains du géranl paur prendre les 
brevels nécessaires. 

Pour cxlrait: 
E. GALLET. (6741) 

Elude de M' CARDO^O, agréé, rue 
Vivienne, 34. 

D'une sentence arbitrale, en date 
à Paris du neuf avril mil iiuit cent 
cinquanle-lrois , rendue par MM. 
Siducy, ilcrlera el Delaroy, avocats, 
enregistrée, déposée le dix-neuf du 
Maie moi* et revêtue de l'ordon 
nsnee d'exéquetur, 

Il appert : 
••Que M. GRENIER, demeurant à 

Paris, rue Saint-Claude, 12, a élé 
nom nié liquidateur, avec les pou-
voir» inhérents à cette qualité, de 
la sociélé avant existé de fait enlre 
MM. RELTZUNGet VALETTE, etdont 
la nullité a élé prononcée par ju-
gement du Tribunal de commerce 
de la Seine du premier février der 
nier, enregistré; 

2" Que M. Valette a élé autorisé il 
suivre l'instance engagie devant le-
dit Tribunal contre MM. Marguerite 
cl consorls eu présence du liquida-
teur. 

Pour extrait : 

Signé : CARUO /,0 (0742) 

Par acte fait entre les parties, 
le vingt-neuf avril mil huit cenl 
cinquante-trois, la société qui ( xis-
lait entre la maison MAILLARD el 
MOCH, fabricants de calottes et cas-
quelles, rue Rambuleau, 26, est et 
demeure dissoute à partir de, ce 
iour. Chacun des associés reste li-
quidateur des créances qui lui sont 
échues en partage. 

MAII.I.ARU-MOCII. MAILLARD ct 
MOCH. (67J6) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du vingt-cinq avril mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré Je vingt-sept du même mois, 

Entre : 

i" M Claude-Iténé-Jacques DA-
VID, officier de la Légion-d'llon-
neur, ancien directeur des douanes 
à Marseille, commandeur de divers 
ordres étrangers, demeurant à Pa-
ris, rue du Rue, 34 ; 

2° Et M. Eugène LECOSTÉ, ancien 
négocianl à Cherbourg, membre du 
conseil-général de l'agriculture et 
du commerce, demeurant à Paris, 
rue de Verneuil, 31 ; 

Il appert : 
Qu'il a élé formé enlre les sus-

nommés et ceux qui adhéreront aux 
statuts eu prenant des actions une 
société en nom collectif à l'égard 
des gérants, et en commandite a l'é-
gard de tous les actionnaires. 

La sociélé a pour objel toutes 0-

pérations de crédit, de banque, de 
prêts maritimes, de commerce à fa 
commission, d'avances sur mar-
chandises d'exportation et d'impor-
lalion, ct, s'il y a lieu, d'assurances 
maritimes; et, en général, loul ce 
qui se rattache aux relations com-
merciales maritimes de la France 
avec l'étranger j en cas de guerre, 
l'armement en course. 

Lu sociélé s'interdit toute spécu-
lation de marchandises pour sou 
propre, compte. 

MAI. David et Le Costésont gérants 
de ra sociélé. 

Us auront la faculté de s'adjoin-
dre ultérieurement un troisième 
oogérant qui aura les mêmes droits 
qu'eux. 

Le siège de la sociélé esl fixé à Pa-
ris, dans le local que les gérants 
indiqueront ultérieuremcnl. 

La raison sociale sera DAVID, LE 
COSTÉ et C«. 

La sociélé prendra la dénomina-
tion de Sociélé générale du Crédit 
maritime. 

Celle dénomination pourra êlre 
modiliéc par les gérants, de l'avis du 
conseil de surveillance. 

l aduréedela société est de cin-
quante années, à partir du vingt-
cinq avril mil huil cent cinquante-
trois. 

Elle pourra êlre dissoule par an-
ticipation, ou prorogée par délibé-
ration de l'assemblée générale. 

La dissolution anticipée et la li-
quidation de la sociélé seraient é-
galoinent de droit en cas de perle 
de cinquante pour cenl du capital 
émis. 

Le fonds social esl lixé àc'uiquan-
te millions, représenté par cent 
mille actions de cinq cents francs 
chaque. 

Ce fonds social est divisé en deux 
séries : 

La première, de vingt millions, 
est présentement émise ; 

La seconde sera émise ultérieure 
ment par les gérants, de l'avis du 
conseil de surveillance, au fur ct à 
mesure du développement des af-
faires de la sociélé. 

' Le capital social pourra être suc-

cessivement augmenlé par décision 
de l'assemblée générale extraordi-
naire. 

La présente société ne sera cons-
tituée définitivement que lorsque 
les deux premiers millions auront 
élé souscrils. Celle constitution se-
ra constatée par acte signé par les 
gérants, qui sera publié dans la 
quinzaine de sa dale. 

Les administrateurs gérants ont 
chacun la signature sociale, donl 
ils ne pourront faire usage ensem-
ble ou séparément que pour les af-
faires de la société. 

Toule opération qui pourrait a-
voir pour résultai d'engager la so-
ciété pour un chiffre de cinquante 
mille francs ou plus devra êlre ap-
prouvée par les deux administra» 
teurs gérants. 

Pour exlrail ; 

L'un des gérants. 
Eug. LE COSTÉ. (6724) 

BttnuuerouteN. 

Suivant jugement rendu le 3 fé-
vrier 1853 par le Tribunal correc-
tionnel de la Seine (8« chambre), 

Veuve MARIE (Eugénie Gantier], 
quarante-neuf ans, ouvrière, rue 
d'Isty, 3, à La Villelle, négocianl 
failli, prévenuede banqueroute sim-
ple pour n'avoir pas fail la déclara-
lion de ta cessation de ses paie-
ments dans les délais de droit, n'a-
voir pas lènu de comptabilité régu-
lière et n'avoir pas fait inventaire, 
a élé condamnée à quinze jours 
d'emprisonnement cl aux dépens, 

par application des articles tas el 
586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour exlrail. délivré en exécution 
de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce, 

Le greffier : NOËL. 

Suivant jugement rendu le 9 fé-
vrier 1853 par le Tribunal correc-
tionnel de la Seine (T* chambre), 

MASSU (Julien), cinquante-neuf 
ans, bottier, rue Montmartre, 35, 
négociant failli, prévenu de ban-
queroute simple pour n'avoir pas 
tenu délivres de commerce régu-
liers pouvant indiquer sa véritable 
situation active el passive, a élé 
condamné à huit jours d'emprison-
nement el aux dépens par appli-
cation des articles 585 et 586 du Code 
de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 
de l'friicle 600 de la loi du 28 mai 
18 J8 el 42 du Cède de commerce, 

Le greffier : NOËL. 

mmiï n COIXKRCI. 
AVIS. 

Les aréanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal uommu-
ntcatiou de la ooiuplablllté des fail-
lites qui las concernent, lus samedi, 
ils dli à qualre heures. 

v«t un.». 

DÉCLARATIONS Ut FAILLITES 

Jugimenlt du 2 HAÏ usa , qui 
dictaient lu (aMUe ouvtrte el tn 
fixent pi uvitoireintMl l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur GRÛGNIET (Eugène), 

ccinluronnier, rue des Blancs-Man-
teaux, 23; nomme M. lioudaille pi-
ge-commissaire , el M. Thiébàul, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
piovisoire (N- ic927 du gr.j. 

C INVOCATIONS DE CltEAISCI kits 

Soin InvUél ls te rtndre au Tribun .1 
ie commerce ie Parti, salle dei at-
ambiut iei fatllttet, MK .lei trian 
Clert t 

NOMINATIONS DU SVNlIlCg. 

Du sieur O'BEILLV (Roberl -lti-
ehard), anc. négociant édileur, ci-
devant rueMontholon, 32, et actuel-
lement faub. du Temple, 92, le 10 
mai à 9 heures (N° 10914 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée Jakt la-
quelle St. U )uyc-commiit <iirc doit les 
consulter, tant sur la çatewokilion (le 
l'état des créanciers présume, que sur 
la nomitiaUoh de nouveaux tyndict. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'clfets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de rc-
mellre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
«eiubléeg subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DINGREV1I LE (Pru-
dent), ind de vins-lraiteur, à Ivrv, 
rue Nationale, 14, le 10 mai à il 
heures (N" 10807 du gr.); 

De la Dlle MATRA (Rose-Colelle), 
indc de nouveautés, rucSt-Anloinc, 
9, le 10 mars à 9 heures ('N" I08I3 
du gr.); 

Du sieur BRIERRE (Félix), md de 
bois et de charbons, à Auleuil, 
route de Versailles, 17, le 9 mai à 2 
heures (N" 10683 du gr.); 

Du sieur TÊTARD (Jean-Fran-
çois), limonadier, à Montmartre, 
rue llelhomii'.e, 7, le 10 mai à 9 
heures (N» 8999 du gr.); 

Pour entendre le rapport det syn-
dics surfilai de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concoidat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare' 
m dlat d'union, et, dans ce dernier 
cas, tire immédiatement eontulti 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'uliliti du maintien ou du rem 
placement des tyndict. 

NOTA. U ne sera admit que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve SEGRET1N (F.u-
plirasic-Virginie Crepin, veuve de 
Louis-Antoine), lab. de Heurs arli-
llciflles, rue Sl-Dcnis, 257, passage 
du Renard, le 9 mai à 3 heures (H' 
1021e du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, i'< 'mettre, s'il y a lieu, ou piiï-

ter à la formation dt l'union, cl, iuW 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

rnoDUCTiON un TITRES. 

Sont .nettes i produire, dam le de 
lai de vingt jours, à dater d'. ce jour, 
leurstitres decréances, accompagnai 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif t et sommes d réclamer. Hit-
lés crtanclei s : 

Des sieurs JEANNE, CODWitf, 
négociants, rue île ta Victoire, 
enlre les mains de M. Bearles, nu . 
Lallivle, 5i,syudie de lu faiUJttf* 
ioi3ii du gr.); 

Pour, eu conformité île rVMKfcM 
de la loi du 28 mai I S 'il . 4M 1 tf» 
d la vérification dus cri 11m, 
commencera Imméditueiiufii aprh 
l'ixpiration de. ce délai. 

RÉPAltiniON. 

MM. les créanciers vérifiés H «*"• 
mésdu sieur FOUU.OliX (liai*-
uég. en vins, à lvry.plao; Samt-
Framboure, 1, peuvent Kl**l*J 
etiez M. Roulet, syndic, 
Saulnier, 16, pour loucher m Jl 
vidende de 10 ccnlimrs |>. mo, II» 

sième ct dernière réporiaion [I 

6S95 du gr.). 

MM. les créanciers vérilVé» et »* 
mésdu sieur MABCHANWB8 -
ri), connu sous lu nom île *W 
CIIANDISE-BONAFÛL'S , .'«""''f 
de roulage, rue des Marais-St-» 

un, 69, peuvent se lu e» 1 ' 111 ' 1 . 
M. Boulet, syndic, P»<%.™5 
nier, 16, pour touchet uiidn'f;

l J
' 

de 1 fr. 6 cent. p. m ff"
e r 

parution (N- 1151 du gr,). 

fi: ASSKUBLCKS M * ^ 1SiJ ' 

ONZE HEURES : PriiniaiiR. >iéïc'
,

(
,, 

TROIS HEURES : Bcimcr , ury 

lissus, vfrif^VBjive 

de nouveautés, clôt. -
neuf, l.inonadicr. ij . - ' ,. 
eonlecliunncur u'hahillem» 

id. 

^»épur»tI<> IO•• 

Jugement de sépara on dejjj 

et de liions entre A «J
 1

 rJP
.s| 

HE et Hubert .<'»*' '
M
J (£rî5» 

ruo Si-Dominique-?' 

us. - E. Hiiet, avoe*- ^ 

Du..'mai ..53.-M
8
Tr^ 

ans rue de la Féro é 8-
 (0 

pauic.saiis.rueDupWh ». 

de Rivière, s ans, '
ue n
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J
,|c, J

 ft M. Caquet, 3ino s, " Y
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.|.^J .1011»'. - -

„s. 2j« 

vJùve Lardon*!,» s» 

Honoré, 159. .- line %. 
rue des Marais, ».

 f
 .,.n -)l f^ 

seau, 4 ans, rueJVuiie»". 
aM

. -Mmeveu n- rZr 
boni. Boiiiiç-Nou 'J nt^fS 
veuve Bucnèrc, ija ' v „ 

Vaucanspo. \~\,
w

, 16. -, » 
ans, boni- du fc»'!>' 1*

 t ÎÔW ."^'atuc pïfte* 
Ycrlbois,2'-

1» 1'"", 
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ans ruedur
f
g^%tr^'

,
/> 

Mos-V, 8* an*' , eue d' ,,»«»' K^igno .,2»»n -
i
,^j,

1
.V 

guières, 10- — " _ MU-
Ll,LJ. X*! 

rue du Rai', «J'.^pau,
 :± f&gT 

,aloire,20. - «■ y|l| P«P* 

,ue GalaUflÇ' 

& *^ 
U kfé^n '^cpOOll*^) 

Enregistré à Pari», la Mui 1853, 

RaçU deux l'raijoi vingt centimos, décime compris. 

lMI 'ItniEHlE DE A GUYOT, HUE NEUVE DES MAT1IUIUNS, 18. l'our légolisulioti de la 

Le Maire du 1" 

H. 

ï GlïOT. 
signature A-
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a etne ou se misait 4 OJIW»I«»I »"» ■ wi«™« w* ><tv» ■ «•%«« 


